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III. Analyse de la situation mondiale

A. Afrique

Principaux faits nouveaux

178. En Afrique, le trafic et l’abus de stupéfiants et de
substances psychotropes sont de plus en plus liés aux
différents conflits civils. Les situations de conflit ou d’après-
conflit que connaissent plusieurs pays de la région sont
propices à une aggravation des problèmes de drogue, en
particulier parmi les enfants et les jeunes. En République
démocratique du Congo et au Libéria, par exemple, des
drogues ont été données à des combattants mineurs pour les
pousser à mener impunément des opérations dangereuses. Il
y a aussi lieu de croire que la drogue sert à financer des
guerres civiles et l’achat d’armes, comme cela a été le cas en
Angola et au Rwanda. L’Organe prie instamment les
gouvernements des pays africains de s’attacher davantage à
intégrer un volet “contrôle des drogues” à leurs programmes
de reconstruction.

179. L’Afrique de l’Ouest et l’Afrique australe ont pris de
l’importance non seulement pour le transbordement des
envois illicites de drogues à destination des marchés
étrangers, mais aussi en ce qui concerne la progression de la
consommation locale de cocaïne et d’héroïne. Certains
indices laissent toutefois penser que le Nigéria, par suite de
l’intensification de la politique de répression et des
améliorations générales apportées à l’administration des
institutions de l’État, a partiellement perdu son rôle de
plaque tournante du trafic de stupéfiants et de substances
psychotropes. Par réaction aux mesures appliquées au
Nigéria, les groupes de trafiquants sont plus nombreux à
passer par d’autres pays africains pour le transit des envois
vers l’Europe et l’Amérique du Nord, en faisant appel à des
passeurs ressortissants d’autres pays, tant africains
qu’européens. La sophistication et la capacité d’adaptation
toujours plus grande de ces groupes suscitent de vives
inquiétudes.

180. Au premier rang des drogues faisant l’objet de trafic et
d’abus en Afrique figure le cannabis, même si le trafic et
l’abus de méthaqualone constituent un gros problème en
Afrique de l’Est et en Afrique australe. Toutefois, selon une
étude récente de l’Office pour le contrôle des drogues et la
prévention du crime (OCDPC) de l’ONU, la situation risque
d’évoluer car d’autres drogues, notamment la cocaïne et
l’héroïne, mais aussi les amphétamines, sont de plus en plus
prisées par les toxicomanes et les trafiquants. Actuellement,

la consommation de cocaïne, de crack et d’héroïne en
Afrique est un phénomène principalement urbain, limité aux
grandes villes. La culture de cannabis et la vente de drogues
au détail servent, pour l’essentiel, à procurer un complément
de revenu; cependant, la hausse du chômage risque
d’entraîner, sur tout le continent, une progression de la vente
au détail de drogues.

181. L’Organe note avec préoccupation que, dans beaucoup
de pays africains, les drogues saisies disparaissent et des
trafiquants reconnus sont souvent acquittés ou, lorsqu’ils
sont libérés sous caution, ne se présentent jamais devant le
juge. L’Organe espère que les gouvernements concernés
s’attaqueront aux causes profondes de cet état de fait,
notamment à la corruption qui y est liée, avec le concours de
la communauté internationale au besoin.

182. Dans beaucoup de pays africains, on signale un taux
élevé d’infection par le VIH et un nombre relativement
important de cas de syndrome d’immunodéficience acquise
(sida). Si la transmission du VIH dans la région est due
principalement à des relations sexuelles non protégées,
associées souvent à l’abus d’alcool ou à la consommation de
drogues, on peut penser que la prévalence croissante de
l’injection d’héroïne et d’autres substances dans certaines
capitales et destinations touristiques africaines aggravent la
situation. Les orphelins et les enfants des rues, de plus en
plus nombreux, sont extrêmement exposés aux activités de
trafic ainsi qu’à l’abus de substances.

Adhésion aux traités

183. En mars 1999, la République-Unie de Tanzanie est
devenue partie à la Convention de 1961 telle que modifiée
par le Protocole de 1972. L’Afrique du Sud, pour sa part, a
adhéré à la Convention de 1988 en décembre 1998.

184. N’ont adhéré à aucun des trois traités internationaux
relatifs au contrôle des drogues les États africains suivants:
Angola, Comores, Congo, Djibouti, Érythrée, Guinée
équatoriale et République centrafricaine. Certains de ces
pays ont connu des périodes prolongées de troubles.
L’Organe invite instamment la communauté internationale
et les organisations intergouvernementales africaines à
contribuer, lorsque les conditions politiques le permettent,
à la reconstruction des structures institutionnelles et légales
qui permettront à ces États d’adhérer à la Convention de
1961 telle que modifiée par le Protocole de 1972, à la
Convention de 1971 et à la Convention de 1988.
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Coopération régionale et sénégalais ont signé un accord de coopération en matière

185. L’Organe se félicite de l’entrée en vigueur du
protocole relatif à la lutte contre le trafic de drogues adopté
par la Communauté de développement de l’Afrique australe.
Sa ratification par la Namibie, la République-Unie de
Tanzanie et la Zambie a porté à neuf le nombre de parties au
protocole, qui a donc pu entrer en vigueur. L’Organe se
félicite également du redoublement d’activités des services
chargés du contrôle des drogues au sein du secrétariat de la
Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest
(CEDEAO) ainsi que d’États membres de la CEDEAO, en
conséquence de quoi le contrôle des drogues est devenu une
priorité dans plusieurs pays et un fonds sous-régional destiné
à financer les mesures de contrôle des drogues a été institué.

186. Des modifications structurelles sont actuellement
apportées au secrétariat de l’Organisation de l’unité
africaine (OUA), où un centre de liaison en matière de
contrôle des drogues a été institué en vue de coordonner et
de suivre la mise en œ uvre du plan d’action de l’OUA relatif
au contrôle des drogues grâce, notamment, à une meilleure
coopération avec les autorités des pays africains, avec les
organisations africaines – en particulier les services chargés
du contrôle des drogues au sein de la CEDEAO et de la
Communauté de développement de l’Afrique australe – avec
le PNUCID et avec d’autres partenaires internationaux.
L’Organe a tout lieu de penser que, lorsque cette
réorganisation aura été menée à bien, l’OUA sera en mesure
de s’acquitter plus efficacement de sa tâche de coordination
des questions liées aux drogues à l’échelon régional.

187. La drogue continue de passer en contrebande par les
principaux ports africains, comme Durban (Afrique du Sud),
Mombasa (Kenya), Maputo et Dar es-Salaam, ainsi que par
plusieurs ports d’Afrique de l’Ouest. Les données relatives
aux saisies font ressortir que ce sont là les points de transit
les plus fréquemment utilisés par les trafiquants. L’Organe
accueille donc avec satisfaction tous les efforts entrepris par
les autorités pour améliorer le contrôle des drogues dans les
ports maritimes, en particulier en Afrique de l’Est et en
Afrique australe, et il invite les gouvernements des pays
d’Afrique de l’Ouest à suivre cet exemple.

188. En novembre 1998, la Zambie et le Zimbabwe ont
signé un communiqué conjoint par lequel ils décidaient
d’intensifier la lutte contre les actes criminels
transfrontières, notamment le trafic de drogues. L’Ouganda
a conclu avec le Nigéria, en janvier 1999, un accord de
coopération dans le cadre duquel il est prévu un échange de
renseignements et d’autres informations utiles pour lutter
contre le trafic de drogues. Les Gouvernements cap-verdien

de contrôle des drogues et de lutte contre le blanchiment de
l’argent.

Législation, politique et action à l’échelle
nationale

189. L’Organe se félicite de l’institution par le Botswana,
le Malawi et le Mozambique, d’un conseil national de
coordination du contrôle des drogues qui, outre ses activités
en matière de coordination, renforcera la coopération
sous-régionale, les contrôles transfrontières, la liaison et le
renseignement pour lutter contre le trafic de drogues.

190. En Guinée, un nouveau code pénal est entré en vigueur
en décembre 1998 qui prévoit expressément la
criminalisation du blanchiment d’argent, notamment en
relation avec des infractions liées à la drogue, comme le
requiert la Convention de 1988.

191. L’Organe note que le Sénat libérien a approuvé la
création d’un nouvel organe de répression en matière de
drogues. Cet organe, qui doit remplacer le comité national
interministériel de contrôle des drogues, sera chargé de
formuler et de faire appliquer la législation nationale de lutte
contre le trafic de stupéfiants et de substances psychotropes.
En République centrafricaine a été nommé le premier
coordonnateur à plein temps des questions liées au contrôle
des drogues.

192. Au Nigéria, un plan directeur global pour le contrôle
des drogues a été élaboré par le comité interministériel pour
le contrôle des drogues et lancé par le gouvernement en mai
1999. L’Organe constate avec satisfaction que ce plan
prévoit la collecte, l’analyse, la gestion et la diffusion de
données, statistiques et informations relatives aux drogues.
Au Kenya, un atelier de travail a débouché sur l’élaboration
d’un projet de plan directeur pour le contrôle des drogues
qui est actuellement examiné par le gouvernement et les
bailleurs de fonds. Le Cap-Vert a adopté un programme
national de contrôle des drogues qui a été intégré dans le
programme national de développement.

193. En Afrique du Sud, la loi sur la prévention de la
criminalité organisée, entrée en vigueur en janvier 1999,
prévoit la saisie d’avoirs liés à certaines infractions, dont le
trafic de drogues. Un service récemment créé, chargé de
procéder à la confiscation de ces avoirs, a pris des mesures
en vue de saisir, pour la première fois, des capitaux dont on
pense qu’ils sont le produit d’une infraction commise par un
narcotrafiquant. L’Organe espère que sera adopté, dès que
possible, le projet de loi sud-africain sur le blanchiment de
l’argent, qui vise à supprimer la protection qu’offre le secret
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bancaire. En avril 1999, des contrôles ont été institués sur la subit les retombées du trafic sous forme d’un accroissement
totalité des 22 précurseurs inscrits aux Tableaux I et II de la de l’abus de drogues.
Convention de 1988. Enfin, l’Organe note avec satisfaction
l’approbation d’un plan directeur pour le contrôle des
drogues.

194. L’Organe invite instamment l’Ouganda à faire adopter
dès que possible le projet de loi de 1999 relatif au contrôle
des stupéfiants et des substances psychotropes. Une fois
adoptée, cette loi transposera en droit interne plusieurs
dispositions des traités internationaux relatifs au contrôle
des drogues.

Culture, production, fabrication, trafic et abus semble que l’automédication, la vente de médicaments

Stupéfiants

195. Beaucoup de pays africains éprouvent toujours des
difficultés à faire échec à la culture illicite, au trafic et à
l’abus de cannabis. Le Maroc demeure une source
importante de résine de cannabis destinée à l’Europe
occidentale. La culture du cannabis se poursuit en Égypte
ainsi que dans des pays d’Afrique de l’Ouest, comme le
Ghana et le Sénégal. Pour de nombreux pays, on ne sait rien
de l’ampleur et des tendances de la culture et de l’abus de
cannabis. Plusieurs pays ont intensifié leurs efforts en vue
d’éliminer le cannabis. Ainsi, les autorités kényennes se sont
employées à éliminer la culture du cannabis autour de
Kirinyaga; mais dans certains cas, cette culture s’est
déplacée vers d’autres zones. L’éradication de plants de
cannabis s’est intensifiée au Nigéria. Les saisies de feuilles
de cannabis sont, dans l’ensemble, élevées depuis le début
des années 90. Les efforts d’éradication menés en Afrique du
Sud, en Côte d’Ivoire, en Égypte, au Ghana et au Sénégal
auraient produit de bons résultats.

196. Rien n’indique que le pavot à opium soit cultivé en Autres questions
Afrique. Si les itinéraires du trafic sont diversifiés, il existe
cependant, dans plusieurs pays du continent – dont le Ghana,
le Kenya, Maurice et la République-Unie de Tanzanie – des
filières importantes utilisées pour le trafic d’héroïne en
provenance de l’Asie du Sud-Ouest et du Sud-Est à
destination de l’Europe, de l’Amérique du Nord, ainsi que de
l’Afrique du Sud. L’abus de drogues semble être en
augmentation dans les pays situés le long des grands
itinéraires de trafic.

197. Le nombre de saisies de cocaïne en Afrique demeure d’institutions appropriées en matière de contrôle des
en général peu élevé. Cela étant, le trafic et l’abus de cocaïne drogues.
ont progressé en Afrique australe et en Afrique de l’Ouest.
En Afrique du Sud, par exemple, on a noté un accroissement
du trafic et de l’abus de crack et de cocaïne. Le Cap-Vert

Substances psychotropes

198. Le Nigéria connaît depuis 1994 une forte progression
des saisies de substances psychotropes; en 1998, 2 640 kg de
substances psychotropes ont été saisis. Il a été saisi, dans ce
seul pays, plus de substances psychotropes que dans aucun
autre pays africain et plus de dépresseurs (benzodiazépines)
que dans aucun autre pays au monde. De grosses quantités
de substances psychotropes ont également été saisies en
République centrafricaine. Dans plusieurs pays africains, il

autrement que par les officines agréées, la présence de
médicaments factices sur le marché et leur emploi par de
nombreux secteurs de la population n’ayant pas les moyens
de s’approvisionner auprès des officines légales contribuent
à la progression de l’abus de substances psychotropes.

199. L’abus de méthaqualone (Mandrax) continue de poser
problème, notamment dans les pays d’Afrique de l’Est et
d’Afrique australe. Si l’Inde a cessé d’être l’un des grands
fournisseurs de méthaqualone dans ces deux sous-régions,
certains rapports ont fait état, au cours des dernières années,
de la fabrication clandestine de cette substance en Afrique du
Sud, au Kenya, au Mozambique, en République-Unie de
Tanzanie, au Swaziland et en Zambie.

200. Le trafic et l’abus de MDMA progressent en Afrique
de l’Ouest et en Afrique australe. Les services de répression
sud-africains ont découvert une filière de troc illicite dans le
cadre duquel du cannabis cultivé localement est échangé
contre de la MDMA fabriquée dans des pays d’Europe
occidentale.

201. S’il est vrai que l’abus de khat ne touche pas que les
pays d’Afrique de l’Est, sa consommation donne lieu à une
perte de devises fortes et à une baisse du revenu des
ménages; elle est responsable aussi du recul de la
productivité à Djibouti et en Somalie. L’Organe craint que
d’autres drogues ne fassent également l’objet d’un trafic et
d’un abus croissants en Somalie. En conséquence, il invite
instamment les autorités somaliennes à accorder la priorité,
dans les efforts de reconstruction, à la création d’un cadre et
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Missions en 1994, mais les règles essentielles relatives au contrôle des

202. En mars 1999, l’Organe a dépêché une mission au
Cameroun pour y examiner les problèmes que pose
l’application des dispositions des trois principaux traités
internationaux relatifs au contrôle des drogues. Le contrôle
national exercé sur les drogues et les précurseurs est
médiocre, comme le montre l’incapacité persistante des
autorités camerounaises à s’acquitter des obligations
conventionnelles relatives à la communication de
renseignements à l’Organe. L’Organe se félicite de ce que le
gouvernement entende mieux appliquer les dispositions des
conventions; il espère que les liens de coopération se 207. L’abus et le trafic de drogues ont progressé au Kenya.
rétabliront, grâce à la présentation, par les autorités, de Un fait nouveau extrêmement préoccupant est l’abus
rapports en temps opportun et à une réponse rapide aux d’héroïne par injection, constaté par les agents de santé. Le
demandes d’informations. L’Organe invite le Gouvernement cannabis, de loin la drogue la plus consommée, est cultivé
camerounais à allouer davantage de ressources au Ministère tant pour la consommation locale que pour l’exportation. Le
de la santé et au comité national de contrôle des drogues afin trafic de résine de cannabis en provenance d’Inde et du
de leur permettre de s’acquitter des tâches qui leur Pakistan vers les pays européens transite par le Kenya.
incombent en vertu du droit interne. L’abus de cocaïne a été signalé, mais il n’est pas très

203. L’Organe s’inquiète de ce que des produits
pharmaceutiques contenant des substances placées sous
contrôle international soient vendus au Cameroun sans
restrictions, dans les marchés à ciel ouvert, au détriment de
la santé publique et au risque de créer de graves problèmes
de toxicomanie. L’Organe invite les autorités à surveiller de
plus près ces marchés.

204. L’Organe note que la culture de cannabis a augmenté
et que des saisies importantes de cannabis en provenance du
Cameroun ont été effectuées dans des pays européens. Le
Gouvernement camerounais est invité à poursuivre
l’application des mesures contre la culture illicite de 209. En mars 1999, l’Organe a dépêché une mission
cannabis et à mettre l’accent sur les dangers que présente en Jamahiriya arabe libyenne. Il est sensible à la
l’abus de ce produit au regard des activités visant à réduire détermination résolue dont fait preuve le Gouvernement
la demande illicite sur l’ensemble du territoire. libyen dans la lutte contre les activités illicites liées aux

205. Ayant effectué une mission au Kenya en avril 1999,
l’Organe note la préoccupation croissante du Gouvernement
kényen face à la menace grandissante que représentent pour
la société le trafic et l’abus de drogues. Depuis 1993, date de 210. L’Organe constate avec satisfaction que le
la dernière mission de l’Organe dans ce pays, les pouvoirs Gouvernement libyen a entrepris d’améliorer l’application
publics ont pris quelques mesures pour s’attaquer au de la Convention de 1988. Il l’invite à mettre à jour sa
problème de la drogue à l’échelon national et se sont législation dans ce domaine, en tant que de besoin.
attachés à coopérer avec les autorités d’autres pays,
notamment des pays voisins. Il lui faut intensifier ses efforts
en matière de contrôle des drogues, mais il s’agit là d’une
tâche difficile, eu égard à l’insuffisance des ressources et aux
autres priorités nationales.

206. Un comité interministériel a été créé et une nouvelle plus importants et qu’il serve à l’avenir de pays de transit.
législation en matière de contrôle des drogues a été adoptée L’Organe escompte que les autorités seront prêtes à faire

substances illicites n’ont pas encore été formulées. Le
Gouvernement kényen est instamment invité à accélérer le
remaniement tant de la loi de 1994 que de la loi relative aux
produits pharmaceutiques et aux substances vénéneuses qui,
comme il l’a lui-même admis, comportent plusieurs lacunes.
Il devrait aussi renforcer les contrôles sur les précurseurs,
comme cela est requis par l’article 12 de la Convention
de 1988, les contrôles en vigueur étant grandement
insuffisants. L’Organe invite le Kenya à adhérer sans tarder
à la Convention de 1971.

répandu étant donné le coût élevé de cette substance. Le khat
est également consommé et cultivé au Kenya. Les
programmes de réduction de la demande illicite de drogues
sont limités et les moyens de traitement et de réadaptation
des toxicomanes sont notoirement insuffisants. L’Organe
invite instamment le Gouvernement kényen à réaffecter des
ressources ou à obtenir une aide afin de remédier à la
situation actuelle en matière d’abus de drogues.

208. L’Organe a pris note avec satisfaction des efforts du
Gouvernement kényen visant à formuler un plan directeur
pour le contrôle des drogues.

drogues et à la pertinence des contrôles exercés sur la
fabrication et la distribution licites de stupéfiants et de
substances psychotropes.

211. On n’a connaissance, en Jamahiriya arabe libyenne, ni
de culture illicite de plantes servant à fabriquer de la drogue,
ni de fabrication illicite de drogues. Selon certaines
indications, il se pourrait que les mouvements de drogues
vers ce pays, de même que l’abus de drogues, deviennent
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face à une telle situation en coopération avec celles d’autres a) Un mécanisme général de coordination, résultat
pays. Il invite le Gouvernement libyen à évaluer l’ampleur et direct des travaux menés dans le cadre du Sommet des
la nature de l’abus des drogues sur le territoire de la Amériques, a été dans une large mesure mis en œ uvre au
Jamahiriya. sein de la Commission interaméricaine de lutte contre l’abus

212. L’Organe a entrepris une mission en Mauritanie en
mars 1999. Bien qu’étant partie tant à la Convention
de 1961 qu’à celle de 1971, la Mauritanie manque depuis
plusieurs années à l’obligation de communiquer les données b) Les gouvernements des pays de la région ont
requises concernant les mouvements de stupéfiants et de entrepris de mettre au point un mécanisme multilatéral
substances psychotropes sur son territoire et les échanges d’évaluation pour lequel ils se sont entendus sur un
internationaux de ces substances. L’Organe est vivement ensemble d’indicateurs et un calendrier. L’Organe compte
préoccupé par le fait que les dispositions de ces conventions que ce mécanisme servira non seulement à évaluer les
n’aient pas été appliquées et que le Gouvernement mesures prises par chaque pays pour lutter contre l’abus et
mauritanien ne coopère pas avec lui; c’est là le signe qu’il le trafic de drogues mais également à améliorer les échanges
existe de graves problèmes dans le domaine du contrôle des d’informations et de données d’expérience, ce qui permettra
substances psychotropes, ce qui laisse supposer l’existence de se faire une meilleure idée de la situation dans la région
de risques considérables pour la santé publique. et de favoriser la coopération;

213. La Mauritanie a adopté en 1993 une loi contre la c) Les études de la CICAD sur la possibilité
production, la fabrication, le trafic et l’usage illicites de d’adopter une convention contre le blanchiment de l’argent
stupéfiants, substances psychotropes et précurseurs. dans les Amériques ont beaucoup contribué à
Toutefois, aucun cadre juridique n’a jamais été adopté pour l’harmonisation des législations sur un problème qui, de par
le contrôle du marché licite de substances placées sous sa nature même, implique souvent des activités criminelles
contrôle en vertu des traités internationaux relatifs au transfrontalières et doit être traité au niveau multilatéral;
contrôle des drogues. En l’absence d’un tel cadre, les
autorités nationales connaissent des difficultés considérables
à établir un régime rigoureux de contrôle sur l’importation
et la distribution de substances destinées à un usage médical,
en particulier de produits contenant des substances
psychotropes.

214. L’Organe invite donc instamment le Gouvernement coopération judiciaire.
mauritanien à faire adopter le projet de loi relatif au contrôle
du marché licite des stupéfiants, substances psychotropes et
précurseurs. La coordination entre les organes de répression
et le Ministère de la santé dans les domaines liés aux drogues
devrait être améliorée. La Direction de la pharmacie et des
médicaments devrait être renforcée et un groupe
d’inspecteurs devrait être institué en vue d’assurer la stricte
application de la réglementation.

B. Amériques

215. L’Organe se félicite des nombreuses et diverses
activités relatives à la drogue, qui ont été menées en 1999
dans la région des Amériques dans le cadre du Sommet des
Amériques, initiative lancée en 1994. Les plus marquantes
sont les suivantes:

des drogues (CICAD), qui relève de l’Organisation des États
américains. Ce mécanisme est en cours d’évaluation et de
consolidation;

d) Des travaux préparatoires ont été menés en vue
de la création d’un centre d’études juridiques. Plusieurs
réunions ministérielles et de groupes de travail se sont
tenues en 1999. L’Organe espère que le centre deviendra
bientôt une réalité et qu’il permettra d’harmoniser la
législat ion des pays de la région ainsi que de renforcer la

216. Des efforts louables ont été faits récemment en ce qui
concerne la coopération et la coordination dans le domaine
du contrôle des précurseurs. L’Organe estime que les
gouvernements devraient développer les activités régionales
et internationales portant sur les aspects sanitaires et
réglementaires du contrôle des drogues.

Amérique centrale et Caraïbes

Principaux faits nouveaux

217. La sous-région de l’Amérique centrale et des Caraïbes
sert de plus en plus au transit de fortes quantités de cocaïne
et de cannabis en provenance des pays d’Amérique du Sud
et à destination des États-Unis d’Amérique et des pays
européens. Ce phénomène a accru l’offre de cocaïne dans la
sous-région, et l’abus de cette substance se répand dans
certains pays.
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218. L’Organe est préoccupé par l’attitude de plus en plus Coopération régionale
libérale de certains gouvernements d’Amérique centrale et
des Caraïbes vis-à-vis du secteur bancaire offshore et de
l’industrie du jeu, compte tenu du risque que les personnes
se livrant au blanchiment d’argent en tirent parti. Ces
secteurs étant considérés comme des sources de revenu
potentielles, certains pays ont fait en sorte de faciliter
l’établissement de centres financiers offshore et de casinos.
La bourse des Caraïbes orientales qu’il est envisagé d’établir
pourrait aussi ouvrir des possibilités de blanchiment
d’argent contre lesquelles les autorités doivent se prémunir.
Les services financiers offshore ne devraient pas servir de
refuge aux avoirs tirés du trafic de drogues et de la
criminalité organisée. Les gouvernements des pays de la
sous-région doivent donc rester vigilants et redoubler
d’efforts pour adapter le cadre juridique et institutionnel aux
redoutables problèmes que pose de plus en plus la volonté de
dissimuler l’origine du produit du trafic de drogues. La
plupart des pays de la sous-région ont adopté des lois contre
le blanchiment d’argent et l’Organe les invite à veiller à ce
que ces lois soient rigoureusement appliquées. Il engage
résolument les pays qui ne l’ont pas encore fait à adopter des
lois dans ce sens. Dans certains pays de la sous-région, par
exemple, il n’existe pas de loi concernant la déclaration
obligatoire des transactions financières suspectes aux
autorités. Ces dernières devraient s’attacher à déjouer toutes
les tentatives faites pour contourner la législation
sanctionnant le blanchiment d’argent et en amoindrir
l’efficacité. Les cas récents de liquidation de banques
offshore et d’arrestation de titulaires de comptes accusés de
blanchiment d’argent et de corruption montrent que le
problème ne cesse de prendre de l’ampleur, mais que les
gouvernements de la sous-région peuvent réagir avec
vigueur.

Adhésion aux traités

219. Tous les États d’Amérique centrale et des Caraïbes
sont aujourd’hui parties à la Convention de 1988. Toutefois,
le Belize et Saint-Vincent-et-les Grenadines ne sont toujours
pas parties aux Conventions de 1961 et de 1971 et Haïti, le
Honduras et Sainte-Lucie ne sont toujours pas parties à la
Convention de 1971. Ces États sont vivement priés
d’adhérer à ces conventions sans délai. Si l’Organe se
félicite qu’ils aient tous adhéré à la Convention de 1988, il
n’en demeure pas moins que l’application effective de cette
convention dépend de la mise en œ uvre des deux autres.

220. L’Organe prend note avec intérêt de la coopération qui
s’établit entre les gouvernements des pays des Caraïbes pour
lutter contre le blanchiment d’argent et la fraude fiscale dans
les centres bancaires offshore. Il est convaincu que l’action
ainsi menée portera tant sur les centres établis de longue date
(Bahamas, îles Caïmanes) que les autres. Vu l’ampleur des
activités bancaires offshore et la progression du blanchiment
d’argent, l’Organe recommande aux gouvernements des pays
des Caraïbes de s’employer d’urgence à contrôler le secteur
des services financiers et à améliorer la transparence des
opérations et, à cet effet, de déterminer notamment la
propriété effective des sociétés anonymes.

221. Les États d’Amérique centrale ont entrepris de
réactiver et de renforcer la coopération sous-régionale pour
les questions relatives au contrôle des drogues.

222. La coopération sous-régionale s’est également
poursuivie dans le cadre du Plan d’action pour la
coordination et la coopération en matière de contrôle des
drogues dans les Caraïbes (connu sous le nom de Plan
d’action de la Barbade), comme en témoignent la création
récente d’un secrétariat pour l’Association of Caribbean
Commissioners of Police (association des directeurs de la
police des pays des Caraïbes), l’appui fourni au bureau de la
gestion des projets en milieu maritime et la volonté de
commencer à élaborer un traité d’entraide judiciaire au
niveau sous-régional. Le mécanisme de coordination du
secrétariat de la Communauté des Caraïbes (CARICOM),
établi en octobre 1998, coopère étroitement avec le
mécanisme de coordination en matière de contrôle des
drogues pour les Caraïbes. L’Organe prend note avec
satisfaction de la collaboration entretenue au niveau
sous-régional en vue de suivre et d’examiner les progrès
réalisés dans la mise en oeuvre du Plan d’action de la
Barbade.

223. Des accords bilatéraux ont été conclus pour renforcer
les contrôles aux frontières et autoriser l’accès aux eaux
territoriales quand des personnes soupçonnées de trafic de
drogues sont poursuivies. Il existe des accords de cette
nature entre le Guatemala et le Mexique et entre le
Costa Rica et les États-Unis, par exemple.

Législation, politique et action à l’échelle
nationale

224. Les autorités de plusieurs pays d’Amérique centrale et
des Caraïbes – El Salvador et le Guatemala notamment – ont
considérablement avancé dans la formulation de plans
nationaux pour le contrôle des drogues. L’Organe note avec
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satisfaction que les pouvoirs publics continuent de 229. L’Organe prend note de la contribution des
s’employer à perfectionner le cadre juridique et le système Gouvernements guatémaltèque et dominicain à l’action
de justice pénale afin de lutter contre les problèmes liés à menée, dans ces pays, pour réformer le système de justice
l’abus et au trafic de drogues, et en particulier contre les pénale afin d’en accroître l’efficacité. Il se félicite de la
agissements visant à dissimuler l’origine du produit du trafic position ferme prise par le Gouvernement dominicain pour
et d’autres formes de criminalité. lutter contre diverses formes de criminalité, y compris le

225. Aux Bahamas, un service de renseignement financier
a été mis en place et le système judiciaire a été perfectionné
afin que les enquêtes et les poursuites concernant des
personnes impliquées dans des affaires de blanchiment
d’argent puissent aboutir plus rapidement. L’Organe note 230. L’Organe félicite la Trinité-et-Tobago pour ses efforts
avec satisfaction que les tentatives faites à Antigua-et- suivis en matière de contrôle des drogues et pour le rôle
Barbuda pour affaiblir la législation contre le blanchiment de prépondérant qu’elle a joué dans le cadre de plusieurs
l’argent en remaniant la réglementation dans le sens d’un initiatives. Des fonctionnaires de police de ce pays ont été
renforcement du secret bancaire ont échoué. récemment inculpés de trafic de drogues. L’Organe exhorte

226. L’Organe note également avec satisfaction que les
Gouvernements barbadien, salvadorien et jamaïcain ont
adopté des lois contre le blanchiment de l’argent ou renforcé
la législation existante. Il compte que le Gouvernement
salvadorien adoptera sous peu la loi relative à la saisie des
actifs, en cours d’élaboration, afin que le produit des
agissements criminels, y compris le trafic de drogues, puisse 231. L’Organe note avec intérêt l’initiative prise par le
être confisqué et ne serve pas à financer d’autres activités Gouvernement bélizien en vue d’encourager un mode de vie
criminelles. exempt de drogues et de mener une campagne de

227. L’Organe prend note de l’adoption, à Sainte-Lucie, de
la loi relative aux services financiers (Financial Services
Act) de 1999, et il espère que les mécanismes visant à
prévenir le blanchiment d’argent seront rigoureusement
appliqués. Le Gouvernement saint-lucien, qui examine
actuellement avec certains milieux professionnels et avec les
institutions financières la possibilité d’établir un centre
bancaire offshore, ne doit épargner aucun effort pour
sensibiliser tous les acteurs concernés aux possibilités
qu’ouvrent les services bancaires offshore aux trafiquants de
drogues.

228. L’Organe félicite le Gouvernement barbadien pour ses
initiatives en matière législative, et notamment pour la
révision de la loi relative à la preuve (Evidence Act), qui
permet de poursuivre plus efficacement les trafiquants de
drogues. Un projet de réforme de la législation pénale a été
adopté afin d’élargir l’éventail des peines pouvant être
imposées par les tribunaux en cas d’infractions pénales,
y compris d’infractions liées à la drogue. Des mesures
spéciales visant les délinquants toxicomanes ont été mises en
place par les services du Ministère de la justice.
Un partenariat entre les services de répression et les
établissements d’enseignement a permis de réduire l’abus de
drogues en milieu scolaire dans plusieurs régions du pays.

trafic de drogues. Les personnes qui n’ont pas la citoyenneté
dominicaine et qui ont été condamnées dans ce pays pour
l’une des formes de criminalité visées sont désormais tenues
de purger leur peine sur place.

le Gouvernement trinidadien à faire le nécessaire pour que
les recommandations formulées par la commission chargée
d’enquêter sur l’évasion de trafiquants de drogues
condamnés soient appliquées sans délai, afin que les services
de police ne risquent pas de faciliter la commission
d’infractions liées au trafic de drogues.

sensibilisation à l’intention des enfants d’âge scolaire. Il se
félicite de la création d’un conseil national de lutte contre
l’abus de drogues et encourage les autorités à mettre en
œ uvre dès que possible la stratégie globale de contrôle des
drogues en cours d’élaboration. Un accord sur le partage des
avoirs saisis est en cours de négociation entre le Belize et les
États-Unis; l’Organe espère qu’il sera bientôt possible
d’utiliser les avoirs en question pour financer des activités
de contrôle des drogues.

Culture, production, fabrication et abus

232. Dans beaucoup d’endroits d’Amérique centrale et des
Caraïbes est cultivé illicitement du cannabis destiné
essentiellement à la consommation locale. À la Jamaïque,
toutefois, le cannabis est destiné principalement aux marchés
illicites des pays d’Amérique du Nord. Dans presque tous les
pays d’Amérique centrale et des Caraïbes, il reste la drogue
la plus consommée. Certains pays de la sous-région, comme
les Bahamas, ont signalé une forte progression de l’abus de
cannabis, dont on pense qu’il est dû à la plus grande offre de
cette substance et à l’idée erronée, parmi les jeunes, que le
cannabis est sans danger. Alors que la plupart des pays ont
signalé que le trafic de cannabis demeurait stable ou était en
hausse, la République dominicaine a fait état d’un net recul.
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233. Au Guatemala, la culture illicite de pavot à opium les petits trafiquants de drogue étaient de plus en plus
continue de ne toucher que quelques endroits très isolés, nombreux à entrer sur leur territoire en tant que touristes.
depuis que des programmes d’éradication ont été menés à L’Organe exhorte les gouvernements des pays de la
bien il y a quelques années. C’est principalement au sous-région, et en particulier là où le tourisme est une
Costa Rica et au Panama qu’a été saisie de l’héroïne en activité essentielle, à rester vigilants. La lutte contre le trafic
provenance de Colombie, bien que de petites quantités de de drogues devrait demeurer une priorité pour tous les
cette substance aient aussi été saisies dans plusieurs pays des gouvernements concernés et elle ne devrait pas être
Caraïbes. L’abus d’héroïne en Amérique centrale et dans les compromise par le souci de favoriser le tourisme.
Caraïbes reste très limité, selon les informations reçues.

234. Le trafic et l’accumulation de stocks de chlorhydrate de cocaïne d’Amérique du Sud, l’Amérique centrale est
cocaïne et de crack provenant surtout de Colombie ne particulièrement exposée au détournement des précurseurs.
donnent aucun signe de fléchissement dans la sous-région. Il est demandé aux gouvernements des pays d’Amérique

235. L’abus de cocaïne et de crack a fortement augmenté
dans certains pays de la sous-région alors qu’il est resté
stable dans d’autres. Aux Bahamas, toutefois, l’abus de
cocaïne a reculé; ce qui s’expliquerait par une moindre
disponibilité de cette substance et par le lancement
d’une campagne d’information efficace. Dans certains pays,
la violence liée à la drogue, en particulier à l’abus de
cocaïne, reste particulièrement préoccupante et plusieurs
gouvernements ont pris des mesures pour y faire face.

236. Le niveau des saisies de cocaïne dans la sous-région
dans son ensemble est resté stable, quoiqu’avec des
disparités d’un pays à l’autre. Haïti est désormais le
principal pays de transit pour la cocaïne en provenance de
Colombie, introduite en contrebande, à destination des
États-Unis, par le corridor des Caraïbes. Les trafiquants
tirent parti de la crise économique et politique qui sévit en
Haïti et qui a paralysé en grande partie les activités
d’interception des envois illicites de drogues. L’Organe
exhorte les gouvernements à fournir au Gouvernement
haïtien l’aide urgente qui lui est nécessaire pour éviter que
ce pays ne soit submergé par le trafic de cocaïne.

237. Les employés de compagnies aériennes et d’autres
entreprises apparentées sont souvent impliqués dans le trafic
de drogues. En septembre 1999, des employés de
compagnies assurant l’entretien technique d’avions à Miami
(États-Unis) ont été accusés d’avoir introduit de la drogue
clandestinement à bord de certains appareils. Ces personnes
avaient profité des privilèges dont elles disposaient en
matière de sécurité pour faire entrer en contrebande des
drogues provenant d’Aruba, des Bahamas, du Costa Rica et
de l’Équateur. Les autorités des pays d’Amérique centrale et
des Caraïbes sont vivement engagées à faire preuve de
vigilance dans les secteurs sensibles, tels les aéroports, par
lesquels transitent souvent des envois illicites de drogues.

238. Les autorités de certains pays d’Amérique centrale et
des Caraïbes se sont déclarées préoccupées par le fait que

239. Parce qu’elle est proche des gros producteurs de

centrale de veiller en particulier à ce que les quantités de
précurseurs importées ne soient pas supérieures aux besoins
légitimes de l’industrie pharmaceutique.

Missions

240. Une mission de l’Organe s’est rendue aux Bahamas en
juin 1999. L’Organe apprécie le fait que le Gouvernement
bahamien ait récemment renforcé les mesures de contrôle
des drogues dans le cadre de la nouvelle législation
réglementant les activités des professions de santé,
l’homologation des services de santé et l’établissement
d’une direction publique des hôpitaux.

241. L’Organe exhorte le Gouvernement bahamien à
améliorer la coordination entre les autorités nationales
responsables du contrôle du mouvement licite de stupéfiants
et de substances psychotropes, afin que les Bahamas
puissent s’acquitter de leurs obligations au regard des traités
internationaux relatifs au contrôle des drogues. Les autorités
devraient aussi renforcer le régime de contrôle des
prescriptions médicales de stupéfiants, comme le prévoit la
Convention de 1961.

242. Aux Bahamas, des ressources importantes ont été
consacrées aux activités de répression; on a ainsi doté de
matériel nouveau les services de surveillance côtière.
L’Organe invite le Gouvernement bahamien à continuer de
coopérer avec les autorités des pays voisins pour lutter
contre le trafic de drogues par mer en Amérique centrale et
dans les Caraïbes.

243. Étant donné l’usage détourné qui peut être fait du
système bancaire offshore pour blanchir l’argent tiré du
trafic de drogues et d’autres activités illicites, l’Organe prie
le Gouvernement bahamien de consolider les mécanismes de
contrôle qui rendent impossible un tel usage.

244. Une mission de l’Organe s’est rendue à Cuba en
juin 1999. L’Organe a noté avec satisfaction que le système
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de santé dans ce pays permet de dispenser des soins de santé les services de répression (police et douanes), de procéder
à l’ensemble de la population et, en même temps, de à une première évaluation de la situation en matière d’abus
contrôler comme il convient l’offre de stupéfiants et de de drogues, d’entreprendre des activités de prévention de
substances psychotropes à des fins médicales. l’abus de drogues ainsi que de traitement et de réadaptation

245. L’Organe prend note de la volonté résolue du
Gouvernement cubain de lutter contre l’abus et le trafic de
drogues; cependant, de sérieux problèmes d’ordre financier 251. Le Guatemala est confronté à de sérieux problèmes liés
et matériel entravent le développement de ces actions. au trafic de transit de stupéfiants et de substances

246. L’Organe invite le Gouvernement cubain à finaliser et
établir dès que possible un code du contrôle des drogues qui
regroupe tous les règlements en vigueur visant à lutter contre
l’abus et le trafic de drogues ainsi que contre le blanchiment
d’argent, et à contrôler les mouvements licites de
stupéfiants, de substances psychotropes et de précurseurs.
Depuis février 1999, le code pénal ayant été révisé, des
peines plus lourdes sont désormais prévues pour les
trafiquants. L’Organe invite les responsables des services de 252. L’Organe prend note avec intérêt des projets du
répression cubains à continuer de participer à des opérations Gouvernement guatémaltèque pour améliorer le contrôle des
conjointes avec leurs collègues des pays voisins. drogues. Une nouvelle loi, de portée plus étendue et

247. L’Organe se félicite de ce que le Gouvernement cubain
ait récemment révisé le code pénal de façon à conférer au
blanchiment d’argent, afin de mieux le combattre, le
caractère d’infraction pénale. D’autres modifications ont été
apportées à ce code en vue de freiner le trafic de drogues et
de réprimer d’autres types d’infractions.

248. L’ampleur réelle de l’abus de drogues à Cuba n’est pas
connue. Les autorités craignent que le développement du
tourisme n’expose davantage la population à l’abus de
drogues. L’Organe invite par conséquent le Gouvernement
cubain à axer sa stratégie en matière de contrôle des drogues
sur les mesures de prévention, comme le prévoit un projet
qui a été conçu par le Ministère de la santé et qui devrait être
exécuté avec l’appui du PNUCID.

249. Les narcotrafiquants tirent parti de la situation
stratégique de Cuba dans les Caraïbes pour faire passer
clandestinement de la drogue par les eaux territoriales de ce
pays. L’Organe recommande aux pays donateurs et aux
organisations internationales pertinentes de fournir une
assistance technique aux autorités cubaines afin d’aider les
services de surveillance côtière à intercepter les envois
illicites de drogues.

250. En avril 1999, l’Organe a dépêché une mission
au Guatemala. Il se félicite que le Gouvernement
guatémaltèque s’attache à appliquer les dispositions des
trois principaux traités internationaux relatifs au contrôle des
drogues. Les autorités ont obtenu, ces dernières années, des
résultats très positifs, s’agissant par exemple de réorganiser

des toxicomanes, et de prendre des mesures administratives
en vue du contrôle des précurseurs.

psychotropes. Des substances psychotropes y font l’objet de
détournement et le cannabis ainsi que, dans une moindre
mesure, le pavot à opium y sont cultivés illicitement. L’abus
de drogues s’est donc répandu, en particulier dans les
régions du pays les plus touchées par le trafic de drogues.
Dans plusieurs cas de détournement ou de tentative de
détournement de précurseurs, le Guatemala a servi de pays
de transit.

prévoyant, entre autres, le contrôle des précurseurs, le
recours à des livraisons surveillées et la révision des
sanctions pénales, est en préparation. Des programmes
intégrés de prévention de l’abus de drogues et de traitement
et réadaptation des toxicomanes sont actuellement mis en
place. L’Organe invite le Gouvernement guatémaltèque à
adopter dès que possible cette nouvelle législation, plus
ambitieuse que la précédente.

253. Comme la corruption présumée des anciens services de
contrôle des drogues a affaibli la structure administrative et
que les ressources manquent, les mécanismes qui doivent
permettre de contrôler la fabrication et la distribution licites
des stupéfiants, des substances psychotropes et des
précurseurs demeurent insuffisants. L’Organe engage donc
le Guatemala à continuer d’améliorer la situation afin de se
conformer pleinement aux dispositions des Conventions de
1961 et de 1971.

Amérique du Nord

Principaux faits nouveaux

254. Le cannabis reste la drogue la plus consommée au
Canada, aux États-Unis et au Mexique. La popularité
grandissante, dans l’ouest du Canada et dans certaines
parties des États-Unis, du cannabis hydroponique à forte
teneur en tétrahydrocannabinol (THC), est une source de
préoccupation majeure pour les services de répression.
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255. L’Organe note que les autorités des États-Unis ont fondamentales des conventions internationales relatives au
publié de nouvelles lignes directrices qui doivent permettre contrôle des drogues qui s’y rapportent.
d’améliorer l’offre de cannabis pour les besoins de la
recherche médicale et que tant l’Académie nationale des
sciences que les instituts nationaux de la santé ont
recommandé la mise en œ uvre d’un programme plus
ambitieux de recherche scientifique sur le cannabis. Par
ailleurs, les autorités canadiennes ont présenté un projet de
recherche sur l’utilisation du cannabis à des fins médicales
qui autoriserait la réalisation d’essais cliniques visant à
étudier, selon des méthodes scientifiques, les usages
possibles du cannabis à de telles fins. L’Organe se félicite de
ces initiatives et souhaite que des recherches approfondies
soient menées sans attendre. Il est d’avis que cette question,
à l’instar d’autres questions médicales, doit être traitée de
façon scientifique plutôt que tranchée par référendum,
comme ce fut le cas dans certains États des États-Unis.
L’Organe réaffirme sa position selon laquelle les autorités
concernées devraient entreprendre des travaux de recherche
scientifique objectifs sur les usages possibles du cannabis à
des fins médicales.

256. Selon la dernière enquête nationale menée aux
États-Unis, le nombre de personnes ayant consommé de la
drogue au cours du mois précédant la réalisation de
l’enquête a diminué parmi les jeunes de 12 à 17 ans et est26

resté stable pour l’ensemble de la population au cours de la
période 1997-1998. Au Canada, l’abus de drogues semble
être moins important qu’aux États-Unis, bien que l’abus de
cocaïne y soit en progression dans certaines villes. Des
informations reçues du Mexique font état d’une
augmentation de l’abus de cocaïne et d’héroïne, ces
substances étant toutefois nettement moins consommées
qu’au Canada et aux États-Unis.

257. L’Organe note que les autorités des pays d’Amérique
du Nord déploient des efforts considérables pour atteindre
les objectifs de réduction de la demande illicite de drogues
définis par l’Assemblée générale lors de sa vingtième
session extraordinaire tenue en juin 1998, ainsi que les
objectifs contenus dans leurs stratégies nationales
respectives. Parallèlement, il est déçu que le Canada n’ait
guère avancé dans le contrôle des substances psychotropes,
comme la Convention de 1971 lui en fait l’obligation, et ne
participe guère activement à l’action que mène la
communauté internationale en vue de contrôler les
précurseurs. Alors que ce pays s’est résolument prononcé en
faveur de l’adoption des plans d’action par l’Assemblée
générale à sa vingtième session extraordinaire, il n’a
toujours pas appliqué certaines des dispositions

Adhésion aux traités

258. Tous les États d’Amérique du Nord sont parties à la
Convention de 1961 telle que modifiée par le Protocole
de 1972, à la Convention de 1971 et à la Convention
de 1988.

Coopération régionale

259. La volonté constante de coopération qui anime les trois
pays d’Amérique du Nord est l’un des facteurs qui les
incitent à mettre au point de nouvelles initiatives en matière
de contrôle des drogues. Les questions liées au contrôle des
drogues sont régulièrement évoquées lors des réunions
politiques de haut niveau organisées dans la sous-région. La
coopération aux niveaux régional et international y demeure
un élément important des stratégies de contrôle des drogues.

260. En 1999, les Gouvernements du Mexique et des États-
Unis ont défini des indicateurs de résultats destinés à
faciliter la mise en œ uvre de la stratégie bilatérale de
contrôle des drogues adoptée en 1998 et à permettre
l’évaluation des progrès réalisés. Les deux gouvernements
ont signé une déclaration commune en faveur de la réduction
de l’abus de drogues lors de la Conférence bilatérale sur la
réduction de la demande qui s’est tenue à Tijuana (Mexique)
en juin 1999.

261. Les liens économiques étroits qui unissent le Canada
et les États-Unis peuvent être exploités de multiples
manières par les narcotrafiquants. L’Organe note avec
satisfaction que les gouvernements de ces deux pays
poursuivent leurs enquêtes et leurs opérations transfrontières
communes, notamment à travers un nouveau projet visant à
mieux coordonner la campagne de lutte contre la
contrebande de drogues dans la région du lac Ontario.

262. En décembre 1998, le Mexique a signé avec la
Colombie un accord bilatéral sur le contrôle des drogues
dont l’objectif est de faciliter les échanges d’informations et
de technologies dans le domaine de la lutte contre le trafic de
drogues.

Législation, politique et action à l’échelle
nationale

263. L’Organe se félicite de l’annonce par le Gouvernement
mexicain, en février 1999, d’une nouvelle stratégie de
contrôle des drogues. Grâce à cette initiative
interinstitutionnelle, des ressources considérables seront
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affectées au cours des trois prochaines années au l’éducation et du traitement et de la réinsertion des
renforcement de l’efficacité du contrôle des drogues. toxicomanes.

264. L’Organe note avec satisfaction que le Gouvernement 269. L’Organe félicite les Gouvernements du Canada, des
mexicain s’emploie à faire adopter de nouvelles réformes États-Unis et du Mexique d’avoir largement recours à
législatives destinées à renforcer les mesures de lutte contre l’Internet pour diffuser des informations objectives sur
le trafic de drogues et la criminalité organisée, qui prévoient l’abus de drogues. Il accueille favorablement la création par
notamment une réglementation du traitement et de l’emploi le Gouvernement des États-Unis d’un groupe d’experts
des avoirs saisis provenant du trafic de drogues. Il note que chargé d’étudier les utilisations illégales d’Internet,
le Mexique est le premier pays d’Amérique latine à avoir notamment pour ce qui est de la vente illicite de substances
obtenu le statut d’observateur au sein du Groupe d’action placées sous contrôle et de médicaments vendus sur
financière sur le blanchiment de capitaux. ordonnance. Ce groupe d’experts établira un rapport si la

265. L’Organe note qu’au Canada un projet de loi visant à
autoriser la mise en place d’un service de renseignement
financier et à faire appliquer l’obligation de notification des
transactions suspectes a été présenté au Parlement en 270. Aux États-Unis, l’intensification des actions de
mai 1999. Il s’agit là de mettre la législation du pays en répression à l’encontre des auteurs d’infractions à la
conformité avec la réglementation du Groupe d’action législation sur les drogues s’est traduite par une
financière sur le blanchiment des capitaux. augmentation considérable de la population carcérale; le

266. L’Organe note avec satisfaction que les États-Unis ont
publié leur stratégie nationale de contrôle des drogues pour
1999, qui s’inscrit dans le cadre d’une stratégie sur 10 ans
adoptée en 1998. La stratégie pour 1999 s’accompagne
d’une batterie complète d’indicateurs de résultats, qui
établissent une corrélation entre les résultats, les
programmes et les ressources. L’Organe prend note du débat
en cours aux États-Unis sur l’élaboration de dispositions qui
engagent les banques à mieux suivre les transactions de leurs
clients et qui prévoient l’établissement de statistiques
financières à l’appui de la lutte contre le blanchiment de
l’argent.

267. L’Organe se félicite de la campagne nationale
antidrogue ciblée sur les jeunes que les États-Unis mènent à
travers les médias, en collaboration avec un large éventail
d’organisations à but non lucratif tant publiques que privées.
Cette campagne, qui est entrée dans sa troisième phase,
parvient à atteindre un public multiculturel grâce à des
messages de prévention diffusés dans 12 langues différentes.
Une évaluation, par les pouvoirs publics, de la deuxième
phase a montré que celle-ci avait dépassé son objectif, qui
était d’atteindre 90 % du public ciblé quatre à sept fois par
semaine. On a observé une augmentation notable de la
proportion de jeunes ayant échappé à l’abus de drogues
grâce à ces messages de prévention.

268. L’Organe note avec satisfaction les actions menées par
les organisations non gouvernementales et le secteur public
au Canada, au Mexique et aux États-Unis dans les domaines
de la prévention de l’abus de drogues, de la recherche, de

législation en vigueur est suffisante pour permettre
d’enquêter sur les actes criminels perpétrés par le biais de
l’Internet et la poursuite des auteurs de ce type d’infractions.

principe de la peine incompressible y suscite toujours la
controverse. L’Organe note avec satisfaction que le nombre
de programmes de réduction de la demande illicite de
drogues est en augmentation. Il fait observer que, dans le
cadre du système pénal, la mise en place de tribunaux
chargés des infractions liées à la drogue peut permettre
d’orienter vers des programmes de traitement de la
toxicomanie les auteurs d’infractions non assorties d’actes
de violence et les personnes en liberté surveillée ou
conditionnelle.

Culture, production, fabrication, trafic et abus

Stupéfiants

271. Le Canada et les États-Unis continuent d’être aux
prises avec de sérieux problèmes liés à la culture sous abri
du cannabis. Les données relatives aux saisies continuent de
mettre en évidence des mouvements de cannabis à forte
teneur en THC et d’origine illicite depuis l’ouest du Canada
et le Québec vers les États-Unis, ainsi qu’entre l’ouest et
l’est des États-Unis. En outre, de grandes quantités de
cannabis sont introduites en contrebande au Canada et aux
États-Unis. L’Organe note avec préoccupation que la culture
sous abri de variétés de cannabis à très forte teneur en THC
est facilitée par la vente tant des graines que du matériel
requis sur des sites Internet accessibles grâce,
essentiellement, à des serveurs canadiens. Il est
indispensable d’agir sans attendre pour empêcher que ce
type de culture ne se répande.
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272. Au Mexique, la quantité de pavot à opium détruit et le dans de nombreuses communautés des États-Unis. Le
nombre de laboratoires clandestins de fabrication illicite de nombre des admissions dans les services d’urgence pour
drogues démantelés ont diminué en 1998, tout comme les abus de cocaïne a considérablement augmenté aux
saisies d’éphédrine, de gomme d’opium, de cocaïne, de États-Unis depuis 1992, ce qui laisse penser que les
marijuana et d’héroïne. Le nombre d’arrestations liées à la cocaïnomanes souffrent de plus en plus de problèmes de
drogue et d’enquêtes sur des affaires de drogue en cours ou santé liés à la consommation de drogue. Le nombre de
achevées est lui aussi en régression. Les premiers chiffres personnes ayant consommé de l’héroïne au cours du mois
disponibles pour 1999 indiquent toutefois une tendance à la précédant l’enquête aux États-Unis est passé de 325 000
hausse des saisies. Sachant que le Mexique a renforcé son en 1997 à 130 000 en 1998. Il faudrait cependant garder à
action contre la drogue, l’Organe pense que les groupes de l’esprit que les estimations concernant l’abus d’héroïne
narcotrafiquants évitent peut-être ce pays et transfèrent leurs tirées de l’enquête nationale auprès des ménages sont
activités vers d’autres pays d’Amérique latine et des certainement en deçà de la réalité car la population
Caraïbes. Le Mexique demeure néanmoins un important pays héroïnomane n’est probablement pas couverte de façon
de transit pour les envois de cocaïne à destination des États- satisfaisante par cette enquête. Le nombre des admissions
Unis, ainsi qu’un gros producteur de cannabis. dans les services d’urgence pour abus d’héroïne ou de

273. Au Mexique, l’abus de drogues est nettement moins
important qu’au Canada et aux États-Unis. D’après
l’enquête nationale sur la toxicomanie, en 1998, seuls
5 Mexicains sur 100 avaient consommé de la drogue une fois
dans leur vie, et moins de 1 % de la population avait
consommé de la drogue au cours du mois précédant
l’enquête. Parmi les personnes interrogées, seules 1,45 %
avaient consommé de la cocaïne au moins une fois dans leur 275. L’Organe note avec satisfaction que des données sur
vie. Toutefois entre 1993 et 1998, la consommation de les tendances de l’abus de drogues dans certaines villes du
cocaïne a triplé et la consommation de drogues en général a Canada sont disponibles; il note cependant que la dernière
augmenté de 30 %. L’abus de substances inhalées chez les enquête nationale conduite dans ce pays remonte à 1994.
enfants des rues ayant perdu tout lien avec leur famille et
chez d’autres personnes appartenant à des groupes
vulnérables est un phénomène particulièrement préoccupant
dans les grandes villes du Mexique.

274. L’Organe note avec satisfaction que l’on a réalisé aux
États-Unis, ces dernières décennies, des enquêtes
périodiques auprès des ménages, dans les services des
urgences (grâce au réseau DAWN d’alerte en matière d’abus
de drogues) et dans les établissements scolaires. Les
activités qui seront menées à l’avenir afin de mesurer
l’étendue de la demande illicite de drogues devraient
toutefois prévoir un examen attentif des méthodes utilisées,
de façon à s’assurer que tous les secteurs de la population
sont pris en compte. Aux États-Unis, selon l’enquête
nationale auprès des ménages sur l’abus de drogues, réalisée
en 1998, l’abus de cannabis au cours du mois précédant
l’enquête chez les jeunes de 12 à 17 ans a fluctué autour de
8 % ces dernières années après avoir culminé à 14,2 %
en 1979 et être retombé à 3,4 % en 1992. Dans la population
adulte, l’abus de cannabis au cours du mois précédent s’est
établi à 5 % en 1998, soit le même niveau qu’en 1997. Bien
que les données fassent apparaître une stabilisation de la
consommation, l’abus de cocaïne reste un problème majeur

morphine s’est stabilisé entre 1995 et 1997 après avoir plus
que doublé entre 1990 et 1995. Toutefois, chez les jeunes de
12 à 17 ans, le nombre de ces admissions s’est accru de
241 % entre 1995 et 1997. Dans de nombreuses villes des
États-Unis, on signale un nombre croissant de cas de
polytoxicomanie, notamment par injection d’un mélange de
poudre d’héroïne et de cocaïne.

Substances psychotropes

276. La méthamphétamine est au premier rang des
substances synthétiques placées sous contrôle fabriquées
clandestinement aux États-Unis. Le nombre de saisies dans
des laboratoires de fabrication de méthamphétamine dans ce
pays a pratiquement doublé entre 1996 et 1998. L’abus et le
trafic de méthamphétamine continuent d’augmenter aux
États-Unis. Le nombre d’admissions dans des services
d’urgence pour abus de méthamphétamine est passé de
4 900 en 1991 à 17 400 en 1997.

277. Aux États-Unis, le recours au méthylphénidate pour le
traitement des troubles déficitaires de l’attention demeure
très important, et les prescriptions d’amphétamines ont
progressé de 500 % depuis 1993 (voir par. 159 à 163 ci-
dessus). L’Organe insiste de nouveau sur la nécessité
d’exercer la plus grande vigilance pour empêcher
d’éventuels diagnostics erronés et prévenir la prescription
injustifiée de méthylphénidate et d’autres stimulants. On ne
connaît pas l’ampleur de l’abus de méthylphénidate;
toutefois, selon certaines informations, des comprimés de
méthylphénidate sont broyés et consommés par prises et,
dans une moindre mesure, par injection. Au Canada, on
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signale des cas d’abus par injection d’un mélange de semblent avoir notablement diminué. En effet, la réduction
pentazocine et de méthylphénidate couramment appelé spectaculaire de la culture illicite du cocaïer en Bolivie et au
“l’héroïne du pauvre”, et qui rappelle l’abus de “Ts and Pérou au cours des deux dernières années semble avoir été
blues” aux États-Unis il y a une vingtaine ou une trentaine compensée par une augmentation de la production de feuilles
d’années. de coca en Colombie.

278. Aucune variation importante de la fréquence globale 283. En Colombie, la dégradation de la sécurité publique en
de l’abus de benzodiazépine n’a été signalée aux États-Unis. général, tout comme le fait que des feuilles de coca soient
L’abus de MDMA, bien qu’ayant considérablement produites et de la cocaïne soit fabriquée de manière illicite
augmenté de 1993 à 1997, n’est pas aussi fréquent que celui et en quantités importantes dans les zones échappant au
de beaucoup d’autres drogues. contrôle de l’État, entravent les efforts déployés par les

279. On continue de signaler aux États-Unis un nombre
croissant de cas d’abus de drogues dites “de club”: des
substances comme la kétamine et le flunitrazépam, ainsi que
l’oxybate de sodium [gamma-hydroxybutyrate (GHB)] et
son précurseur [gamma-butyrolactone (GBL)]. Aussi
l’Organe se félicite-t-il de la décision des États-Unis
d’inscrire la kétamine au tableau III de la loi relative aux
substances placées sous contrôle.

Missions

280. En avril 1999, l’Organe a effectué une visite technique
au Mexique pour s’entretenir avec les autorités du contrôle
des produits chimiques inscrits aux tableaux des
conventions, ainsi que des mesures prises par les pouvoirs
publics pour empêcher le détournement de ces produits à des
fins illicites.

281. L’Organe note avec satisfaction que le contrôle des
substances inscrites au Tableau I de la Convention de 1988
semble fonctionner de façon assez satisfaisante au Mexique.
Il continue cependant d’exhorter le Gouvernement mexicain
à mettre en place un cadre réglementaire global permettant
d’assurer l’application effective de la loi de 1998 sur le
contrôle des précurseurs, qui couvre l’ensemble des
substances inscrites aux Tableaux I et II de la Convention 286. Comme l’Organe l’a maintes fois indiqué, on ne peut
de 1988, ainsi que d’autres substances. appliquer efficacement la Convention de 1971 et la

Amérique du Sud

Principaux faits nouveaux

282. L’Organe note avec inquiétude qu’en Amérique du
Sud, malgré les efforts exceptionnels d’éradication du
cocaïer consentis par la Bolivie en 1998 et en 1999 et la
réduction sensible des zones de culture illicite du cocaïer au
Pérou, ni l’offre de feuilles de coca pour la fabrication illicite
de chlorhydrate de cocaïne dans l’ensemble de la région, ni
l’offre de chlorhydrate de cocaïne pour l’approvisionnement
des marchés illicites d’Europe et d’Amérique du Nord ne

pouvoirs publics pour lutter contre la culture illicite du
cocaïer, la production illicite de feuilles de coca ainsi que la
fabrication illicite et le trafic de cocaïne. Au Pérou, les
trafiquants font de plus en plus souvent passer en
contrebande les feuilles de coca, la cocaïne base et le
chlorhydrate de cocaïne dans les pays voisins par les voies
terrestres et fluviales. Ils tentent ainsi de contourner les
mesures d’envergures que le Gouvernement péruvien a
prises pour combattre le trafic par voie aérienne, ceci malgré
l’augmentation des ressources allouées par les pouvoirs
publics et les donateurs étrangers à la lutte contre ce
phénomène.

284. Tous les pays d’Amérique du Sud ont redoublé
d’efforts pour intercepter les envois de permanganate de
potassium destiné à la fabrication illicite de cocaïne, efforts
qui ont donné des résultats prometteurs. (Pour plus de
détails, on se référera aux paragraphes 99 à 105 ci-dessus.)

Adhésion aux traités

285. Tous les États d’Amérique du Sud sont parties aux
trois traités internationaux relatifs au contrôle des drogues,
à l’exception du Guyana, qui n’est pas encore partie à la
Convention de 1961.

Convention de 1988 sans adhérer à la Convention de 1961
et en appliquer rigoureusement les dispositions. C’est
pourquoi il prie instamment le Guyana d’adhérer sans plus
tarder à cette convention.

Coopération régionale

287. Les membres du Pacte andin et du Marché commun27

du Sud (MERCOSUR) mettent actuellement en place une28

coopération pratique sur les questions relatives à l’abus et au
trafic de drogues. L’Organe invite tous les gouvernements
concernés à continuer d’utiliser les mécanismes sous-
régionaux en place afin de développer et de renforcer la
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concertation, la coordination et l’échange d’informations au intensifier sa lutte contre le trafic de drogues – s’attaquera au
niveau régional. problème de la contrebande de feuilles de coca en

288. L’Organe se félicite des négociations menées au sein
du MERCOSUR pour simplifier les procédures d’entraide 293. Au Brésil, la réorganisation des structures
judiciaire en vigueur et pour harmoniser la législation pénale administratives et l’actualisation de la législation nationale
et procédurale ainsi que la réglementation sur le traitement visant à lutter contre l’abus et le trafic de drogues,
et la réadaptation des toxicomanes. Il espère que les États entreprises en 1998, se sont poursuivies en 1999. Elles ont
associés au MERCOSUR et d’autres pays intéressés de la abouti à la création, notamment, du Conseil national
région pourront participer à ces initiatives, lorsque cela est antidrogue (CONAD), de la Commission nationale de
possible. contrôle des drogues, du Secrétariat national antidrogue

289. L’opération “Millenium”, qui a donné lieu à une étroite
collaboration et à un échange d’informations, en particulier,
entre les services antidrogue de la Colombie, de l’Équateur
et des États-Unis d’Amérique, a permis d’obtenir de bons
résultats dans la lutte contre les organisations de trafiquants 294. En juin et juillet 1999, le Brésil a adopté des lois sur
et, notamment, d’arrêter les principaux organisateurs du l’emploi des avoirs saisis et confisqués avant le prononcé de
trafic de drogues et du blanchiment d’argent. la peine dans les procédures pénales et sur la protection des

Législation, politique et action à l’échelle
nationale

290. L’Organe note avec satisfaction les résultats
exceptionnels qu’a obtenus à ce jour la Bolivie dans le cadre
de son programme d’éradication des cultures illicites de
cocaïer, lancé en 1998, et qui fait partie de sa stratégie
antidrogue pour 1998-2002, également appelée “Plan de la
dignité”. Le Gouvernement bolivien mérite que la
communauté internationale lui rende hommage pour la
volonté politique dont il a fait preuve et pour les moyens
financiers, techniques et humains qu’il a investis dans cette
campagne d’éradication. L’Organe invite les pays donateurs
à soutenir la Bolivie dans les efforts qu’elle déploie pour
atteindre les buts fixés dans le “Plan de la dignité”.

291. Le Gouvernement bolivien sait que plus le pays se
rapproche des objectifs du “Plan de la dignité”, plus le
risque de détournement de la production des feuilles de coca
(licite en vertu de la législation bolivienne en vigueur) aux
fins de la fabrication illicite de cocaïne augmente.

292. On estime qu’un millier de tonnes de feuilles de coca
d’origine bolivienne sont passées chaque année en
contrebande dans les provinces de Jujuy et Salta, dans le
nord de l’Argentine, où la détention et la consommation (par
mastication) de feuilles de coca sous leur forme naturelle et
la préparation de maté de coca (infusion de feuilles de coca)
ne sont pas considérées, au regard de la loi, comme
correspondant à la détention et la consommation de
stupéfiants. L’Organe compte que le Gouvernement
argentin, en renforçant ses services d’intervention à la
frontière septentrionale – créés à la fin de 1998 pour

coopération avec les autorités boliviennes.

(SENAD) au sein de cette commission, et du Conseil de
contrôle des activités financières (COAF), ainsi qu’à
l’adoption d’un nouveau règlement sur les substances et les
médicaments soumis à un contrôle spécial (règlement 344).

victimes et des témoins. En outre, plusieurs décrets
présidentiels ont permis de rationaliser l’administration et le
fonctionnement des organes nationaux de contrôle des
drogues. Une réglementation stricte a été adoptée qui vise
diverses activités financières.

295. L’Organe note avec inquiétude qu’en Colombie, la loi
sur la confiscation des avoirs n’a pas donné les résultats
attendus. En effet, sur les milliers de biens saisis à ce jour,
aucun n’a ensuite été confisqué en application des
dispositions de cette loi. L’Organe espère que les
discussions en cours entre le Congrès et le Gouvernement
colombiens aboutiront à réformer la loi ou à l’appliquer de
façon plus stricte.

296. L’Équateur a lancé une stratégie nationale de lutte
antidrogue pour la période 1999-2003, qui fixe des objectifs
précis et prévoit des dispositions financières détaillées pour
l’application d’un plan échelonné de lutte générale contre
l’abus et le trafic de drogues. L’Organe se félicite de
l’adoption de cette stratégie, qui donne à la Commission
nationale de contrôle des drogues un rôle de premier plan
dans la planification et l’exécution des activités nationales de
contrôle. Il faut espérer que les difficultés économiques
auxquelles l’Équateur doit aujourd’hui faire face et les
troubles sociaux qui en découlent n’entraveront pas la mise
en œ uvre de la stratégie, d’autant que les trafiquants utilisent
de plus en plus ce pays comme base pour leurs opérations
illicites.

297. Au Pérou, depuis avril 1999, la Commission nationale
de contrôle des drogues relève directement du Conseil des
ministres, ce qui en renforce le statut juridique au sein de la
structure étatique. L’Organe compte que les dispositions



E/INCB/1999/1

44

budgétaires requises seront adoptées. Le Gouvernement cultures illicites de pavot à opium, ce qui a entraîné
péruvien a formulé un programme global de réduction de la l’abandon de sites destinés à cette culture dans certaines
demande et d’activités de substitution, qui sera en majeure zones; toutefois, de nouveaux sites remplacent rapidement
partie autofinancé. L’Organe invite les pays donateurs à y ceux qui sont abandonnés, en particulier dans la région de
apporter leur concours. Huila-Tolima. Dans toute l’Amérique du Sud, l’abus

298. Ces dernières années, le Pérou a entrepris un
programme plus ambitieux d’éradication du cocaïer. En
1999, cependant, la culture du cocaïer, loin de diminuer
sensiblement comme les années précédentes, devrait
demeurer au même niveau qu’en 1998. Pour compléter le 301. En ce qui concerne la feuille de coca, le potentiel de
nouveau programme d’activités de substitution, les autorités production, le rendement des cultures et l’offre à des fins
devraient élaborer une politique claire concernant illicites sont, semble-t-il, restés stables dans l’ensemble de
l’éradication du cocaïer et en rendre la culture illégale, l’Amérique du Sud. Malgré un renforcement des activités
conformément aux dispositions de la Convention de 1961. d’éradication en 1998 et au premier semestre de 1999, la

Culture, production, fabrication, trafic et abus

Stupéfiants

299. On manque de données sur l’étendue des cultures
illicites de cannabis dans les pays d’Amérique du Sud. Dans
toute la région, le cannabis continue d’être produit en
majeure partie pour la consommation locale, bien que des
envois en provenance du Brésil, de la Colombie, du Guyana,
du Paraguay et du Suriname soient constamment saisis
pendant leur transport vers les pays voisins et les pays des
Caraïbes, ainsi qu’à leur arrivée en Europe et en Amérique
du Nord. À de rares exceptions près, les autorités des pays
d’Amérique du Sud continuent de saisir des quantités
croissantes de cannabis. Des efforts sont faits dans la sous-
région pour effectuer régulièrement des enquêtes sur l’abus
de substances qui donneront des données comparables. Les
données émanant des services d’urgence des hôpitaux y
demeurent l’indicateur le plus courant de l’abus de drogues;
elles font apparaître que le cannabis reste la drogue dont
l’abus est le plus répandu chez les personnes de 15 à 19 ans
et celle qui est le plus souvent signalée comme drogue
d’initiation.

300. Les autorités des pays d’Amérique du Sud devraient
rester vigilantes afin d’empêcher que la culture illicite du
pavot à opium et le trafic illicite d’héroïne ne s’étendent.
L’offre de plus en plus forte d’héroïne dans la sous-région
pourrait avoir un effet d’entraînement sur l’abus de cette
substance, comme cela a parfois déjà été le cas pour le trafic
de cocaïne. Au Pérou, les saisies de graines de pavot à opium
et d’opium ont considérablement augmenté en 1999, ce qui
laisse supposer que ce pays sera de plus en plus aux prises
avec la culture illicite du pavot à opium. Le Gouvernement
colombien a intensifié ses activités d’éradication des

d’héroïne, bien qu’encore marginal, est en légère
augmentation, ce qui confirme un accroissement de l’offre de
cette substance, comme cela a été signalé les années
précédentes.

culture du cocaïer semble avoir progressé en Colombie, ce
qui est dû au déplacement des cultures vers des zones
échappant au programme d’éradication.

302. La Bolivie semble bien partie pour atteindre l’objectif
d’éradication des cultures de cocaïer considérées comme
illicites au regard de la législation en vigueur. Au Pérou, la
superficie totale des cultures illicites de cocaïer a diminué de
plus de 50 % entre 1995 et 1998. L’augmentation du prix de
la feuille de coca dans ces deux pays risquerait de
compromettre les efforts d’éradication et pourrait rendre les
programmes d’activités de substitution plus nécessaires que
jamais.

303. Les données actuelles semblent confirmer que la
Colombie est le pays où la culture du cocaïer occupe la
superficie la plus importante, qui dépasse peut-être même
celles de la Bolivie et du Pérou confondues. Bien qu’aucune
étude comparative détaillée des sols et des conditions
climatiques dans les pays producteurs de feuilles de coca
n’ait été réalisée, on estime en général que le Pérou dispose
du potentiel de production illicite de feuilles de coca le plus
important. On considère également que la feuille de coca
produite dans ce pays a une teneur en alcaloïdes supérieure
à celle qui est produite en Colombie. Il est donc peu
probable que ceux qui fabriquent illicitement de la cocaïne
en Colombie puissent utiliser uniquement les feuilles de coca
produites illicitement dans ce pays.

304. La Colombie reste le plus gros producteur de cocaïne
du monde. L’action des services de répression colombiens a
permis de découvrir et de détruire plusieurs laboratoires
servant à fabriquer illicitement cette drogue, dont un dont la
capacité pouvait atteindre huit tonnes par mois. Cela illustre
les moyens économiques et techniques, ainsi que la capacité
de fabrication dont disposent les trafiquants colombiens. La
feuille de coca est de plus en plus souvent traitée au Pérou
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pour être transformée en pâte de coca et expédiée Substances psychotropes
directement à l’étranger. L’offre de cocaïne à bas prix sur les
marchés illicites est plus importante au Pérou, où l’abus de
cette substance semble augmenter rapidement.

305. Le trafic de cocaïne destinée à l’Europe et à l’industrie pharmaceutique. Au Brésil, l’un des pays les plus
l’Amérique du Nord ne donne aucun signe de fléchissement. touchés par la prescription abusive de stimulants, une
Confrontés à la sophistication croissante des techniques de nouvelle réglementation et de nouveaux mécanismes de
détection, les trafiquants utilisent de nouveaux itinéraires et contrôle devraient aider à réduire le fort niveau de
de nouvelles méthodes pour exporter clandestinement cette consommation de ces substances. En Argentine et au Chili,
drogue vers d’autres continents. La plupart des aéroports des progrès considérables ont déjà été accomplis (voir
internationaux d’Amérique du Sud sont utilisés pour faire par. 166 ci-dessus).
passer en contrebande, à l’aide de convoyeurs, des quantités
relativement faibles, tandis que les ports de tous les pays,
aussi bien sur l’Atlantique que sur le Pacifique, sont utilisés
pour les gros envois de cocaïne dissimulée dans toutes sortes
de marchandises, allant des fleurs fraîches aux meubles et en
passant par les bougies décoratives.

306. Les itinéraires empruntés pour le trafic de cocaïne se
sont considérablement diversifiés. La cocaïne destinée à
l’Europe occidentale emprunte généralement des itinéraires
établis de longue date passant par les Caraïbes ou l’Afrique;
toutefois, des pays d’Asie centrale, d’Asie occidentale et
d’Europe orientale sont de plus en plus utilisés pour le
transit de la cocaïne à destination de l’Europe occidentale.

307. Les saisies de produits chimiques placés sous contrôle
demeurent importantes et sont même en augmentation en
Amérique du Sud. Les pays de la sous-région ont à juste titre
axé leur action sur les produits chimiques utilisés dans la
fabrication illicite de cocaïne. L’Organe, conscient que les
ressources dont disposent ces pays sont limitées, invite les
autorités colombiennes et celles des pays voisins à renforcer
le contrôle des produits chimiques utilisés dans la
fabrication illicite d’héroïne, en particulier de l’anhydride
acétique.

308. Étant donné les bons résultats que donne la vérification
de la légitimité de chaque transaction, l’Organe invite une
fois encore les États d’Amérique du Sud à invoquer le
paragraphe 10 a) de l’article 12 de la Convention de 1988,
ce que n’ont fait à ce jour que l’Argentine, le Brésil, la
Colombie, l’Équateur et le Pérou. Il invite également les
pays exportateurs, en particulier les États membres de
l’Union européenne, à vérifier la légitimité de chaque
transaction effectuée avec tous les pays d’Amérique du Sud,
et non avec certains seulement, puisque les trafiquants
peuvent contourner les points d’entrée contrôlés.

309. L’un des principaux sujets de préoccupation demeure,
en Amérique du Sud, l’abus de stimulants de type
amphétamine sous forme d’anorexigènes fabriqués par

310. Les enquêtes nationales sur les ménages réalisées en
1998 en Bolivie et au Pérou ont montré que les
tranquillisants étaient les substances psychotropes faisant le
plus souvent l’objet d’abus, avec une prévalence proche de
celle du cannabis. L’abus de stimulants et de substances
hallucinogènes est considérablement moins répandu.

Missions

311. Une mission de l’Organe s’est rendue au Brésil en
juillet 1999. Le Gouvernement brésilien a lancé un vaste
programme de réforme juridique et institutionnelle des
administrations en vue de lutter contre l’abus et le trafic de
drogues; il a, à cet effet, décidé la création d’un nouvel
organisme national chargé de formuler la politique en
matière de drogues, d’une agence nationale autonome de
surveillance sanitaire chargée d’administrer le contrôle
national des drogues et d’un nouvel organe de contrôle
financier.

312. L’Organe est d’avis que le Brésil a pris les mesures
nécessaires pour améliorer ses moyens de lutte contre l’abus
et le trafic de drogues. Il faut espérer que ce pays dégagera
les ressources financières et techniques voulues pour que les
nouvelles institutions et les nouveaux mécanismes donnent
les résultats souhaités.

313. L’Organe invite le Gouvernement brésilien à
poursuivre la réforme et, à cet effet, à accorder à l’agence
nationale de surveillance sanitaire plus de moyens afin
qu’elle puisse faire appliquer les règles en matière
d’autorisation et de prescription et s’acquitter de ses
responsabilités en matière d’inspection des entreprises
d’importation, de fabrication et de distribution en gros et au
détail de stupéfiants et, en particulier, de substances
psychotropes. L’Organe compte que ces réformes
permettront à terme de combler les fortes lacunes constatées
ces dernières années dans le contrôle des stupéfiants et des
substances psychotropes licites.
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314. S’agissant du contrôle des précurseurs, les autorités
brésiliennes semblent certes disposer de la structure requise
mais leurs moyens financiers et techniques demeurent
insuffisants pour contrôler efficacement l’importante
industrie chimique de ce pays.

315. Au Brésil, la planification et l’exécution des activités
de réduction de la demande illicite de drogues semblent
s’améliorer sous la direction du SENAD. L’Organe pense
que la mise sur pied d’un système national permettant de
réaliser des enquêtes périodiques d’envergure sur l’abus des
drogues contribuerait beaucoup à améliorer la planification,
l’exécution et les résultats de ces activités.

316. Compte tenu de la situation géographique,
démographique et économique du Brésil, l’Organe invite le
gouvernement de ce pays à participer encore plus activement
au renforcement de la coopération entre les pays d’Amérique
du Sud touchant les questions relatives aux drogues et dans
les domaines présentant un intérêt commun tels que la lutte
contre le trafic de drogues et de produits chimiques dans le
bassin amazonien. Une coopération plus étroite entre les
pays sud-américains faciliterait considérablement la lutte
contre la criminalité transnationale en général, et contre le
blanchiment de l’argent et le trafic de drogues et de
précurseurs en particulier.

Visites techniques

317. L’Organe a effectué, en juillet 1999, une visite
technique en Bolivie à l’invitation du gouvernement de ce
pays afin d’examiner les mécanismes de contrôle de la
culture du cocaïer ainsi que de la production et de la
distribution de feuilles de coca pour un usage traditionnel,
d’évaluer l’état d’avancement du programme d’éradication
des cultures illicites de cocaïer et de discuter de questions
techniques avec les autorités nationales compétentes.

318. Tout en se félicitant de la campagne d’éradication du
cocaïer menée en Bolivie, qui donne d’excellents résultats,
l’Organe appelle le gouvernement de ce pays à prendre les
mesures nécessaires pour éviter que la production de feuilles
de coca, considérée comme licite en vertu de la législation en
vigueur, n’entraîne des détournements permettant de
consolider l’offre illicite, actuellement en baisse.

319. Conscient des valeurs historiques, culturelles et
sociales et de la situation économique de la Bolivie,
l’Organe n’en estime pas moins que le but même de la
culture, de la production et de la distribution des feuilles de
coca (mastication, consommation sous forme d’infusions,
etc.) est contraire aux dispositions de la Convention de 1961.

C. Asie

Asie de l’Est et du Sud-Est

Principaux faits nouveaux

320. En 1999, la superficie totale consacrée à la culture
illicite du pavot à opium a été sensiblement réduite au
Myanmar, en République démocratique populaire lao, en
Thaïlande, ainsi qu’au Viet Nam. La Chine, la Malaisie et la
Thaïlande restent d'importants marchés illicites pour
l’héroïne et constituent également des points de transit pour
l’héroïne à destination d’autres pays d’Asie de l’Est et du
Sud-Est, de l’Amérique du Nord et de l’Océanie. L’abus
d’opiacés par voie intraveineuse contribue toujours à
l’augmentation des cas d’infection par le VIH au Myanmar
et au Viet Nam, ainsi que dans d’autres pays d’Asie de l’Est
et du Sud-Est.

321. L’abus et le trafic de stimulants de type amphétamine
progressent rapidement dans toute la sous-région. Dans le
Triangle d’Or, des installations qui servaient auparavant
exclusivement au raffinage de l’héroïne sont de plus en plus
souvent utilisées pour la fabrication de méthamphétamine.
La Chine demeure un gros fournisseur de stimulants de type
amphétamine fabriqués clandestinement. Il semble que les
trafiquants de ce type de substances visent particulièrement
les groupes vulnérables des grandes agglomérations
urbaines, notamment les jeunes. En Thaïlande, par exemple,
les stimulants de type amphétamine sont, depuis peu, les
drogues dont il est fait le plus largement abus en milieu
étudiant. L’Organe prie instamment les gouvernements des
pays de l’Asie de l’Est et du Sud-Est: a) d’examiner
attentivement tous les aspects de l’abus et du trafic des
stimulants de type amphétamine – et notamment leur
prévalence – ainsi que les raisons pour lesquelles de plus en
plus de jeunes de cette région s’adonnent à la
méthamphétamine; b) de formuler et de mettre en œ uvre, sur
la base de cet examen, des stratégies efficaces de réduction
de la demande illicite de stimulants de type amphétamine; et
c) de resserrer leurs liens de coopération en matière de
réglementation et de répression de la fabrication illicite et du
trafic de stimulants de type amphétamine.

322. Alors que la sous-région commence à se relever de la
crise économique, l’insuffisance des ressources empêche
toujours les autorités de plusieurs pays et leurs partenaires
d’appliquer dans leur intégralité les programmes destinés à
réduire l’offre et la demande illicites de drogues.
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Adhésion aux traités contre l’abus de plus en plus répandu de stimulants de type

323. La République de Corée a adhéré à la Convention
de 1988 à la fin 1998 et l’Indonésie est devenue partie à
cette convention en février 1999. En 1999, le Gouvernement
portugais a notifié au Secrétaire général que les trois traités
internationaux relatifs au contrôle des drogues
s’appliquaient au territoire de Macao.

324. Le Cambodge et la République populaire
démocratique de Corée restent les deux seuls pays de la
sous-région à n’être parties à aucun des traités
internationaux relatifs au contrôle des drogues. La Mongolie
n’est à ce jour partie qu’à la Convention de 1961 telle que
modifiée par le Protocole de 1972, mais l’Organe note avec
satisfaction que le Parlement mongol a récemment approuvé
l’adhésion à la Convention de 1971 et espère que la
Mongolie en déposera prochainement l’instrument
d’adhésion auprès du Secrétaire général.

325. Étant donné que la législation interne lui permettant de
respecter les dispositions de la Convention de 1988 semble
à présent en place, l’Organe compte que la Thaïlande
deviendra sans plus tarder partie à cette convention. Compte
tenu de l’accord sur le programme pour l’élimination de
l’opium, qui porte sur une période de six ans, l’Organe
engage également la République démocratique populaire lao
à adhérer sans plus tarder à la Convention de 1988.

326. L’Organe note que, suite à l’adhésion, fin 1997, du
Viet Nam aux trois traités internationaux relatifs au contrôle
des drogues, un certain nombre d’États se sont opposés aux
réserves formulées par ce pays au sujet des dispositions sur
l’extradition. L’Organe invite de nouveau le Viet Nam à
revoir sa position et retirer ses réserves.

Coopération régionale

327. Lors d’une conférence asiatique sur la répression des
infractions en matière de drogues, tenue à Tokyo en
février 1999, les représentants des six pays du bassin du
Mékong (Cambodge, Chine, Myanmar, République29

démocratique populaire lao, Thaïlande et Viet Nam) sont
convenus de coopérer plus étroitement à la lutte contre
l’abus et le trafic de drogues et, à cet effet, de renforcer les
contrôles aux frontières dans toute cette région, initiative à
laquelle le Gouvernement japonais a accepté d’apporter son
soutien. En mai 1999, des ministres de ces six pays ont
examiné l’état d’avancement des plans d’action sous-
régionaux bénéficiant de l’assistance du PNUCID, qui
avaient été élaborés en application d’un mémorandum
d’accord sur le contrôle des drogues conclu en 1993; ils se
sont entendus sur une nouvelle initiative visant à lutter

amphétamine et à intensifier l’action menée de concert en
vue de réduire l’abus et le trafic de drogues dans le bassin du
Mékong grâce à un programme élargi de coopération
transfrontière. Interpol a organisé une quatrième conférence
internationale sur l’héroïne, qui s’est tenue à Yangon en
février 1999, et à laquelle tous les pays de l’Asie de l’Est et
du Sud-Est étaient représentés. L’Organe se félicite de
l’ouverture d’une école de police à Bangkok, avec l’aide des
États-Unis d’Amérique. En mars 1999, cette école a
commencé à dispenser une instruction à 50 agents chargés
du contrôle des drogues venant de pays de la sous-région.

328. L’action menée au niveau bilatéral pour combattre le
trafic et l’abus de drogues en Asie de l’Est et du Sud-Est se
poursuit. Ainsi, le Cambodge et la Thaïlande ont décidé de
resserrer leurs liens de coopération en matière de répression
le long de leur frontière commune. À la fin de 1998, la
Thaïlande a accepté d’aider le Cambodge à mettre en place
des programmes de formation et notamment à lui fournir du
matériel à cet effet. En décembre 1998, les Philippines et la
Thaïlande ont signé un accord de coopération en matière de
prévention du crime qui porte, entre autres, sur la fabrication
illicite et le trafic de drogues. En vue de mettre en commun
les informations, les connaissances et les techniques
d’enquête relatives à la narcocriminalité, la Police fédérale
australienne a ouvert un bureau de liaison à Hanoi en
avril 1999. Le Myanmar et la Thaïlande sont convenus, en
mars 1999, de créer un comité mixte chargé de superviser la
coopération plus étroite entre ces deux pays en matière de
répression de fabrication illicite et de trafic de drogues le
long de leur frontière commune. La Chine, le Myanmar et la
Thaïlande ont pu intensifier leur coopération concernant la
répression des infractions en matière de drogues grâce à des
réunions tenues régulièrement entre les autorités de ces pays.

Législation, politique et action à l’échelle
nationale

329. L’Organe se félicite de l’accord conclu en mai 1999
par le Gouvernement lao et le PNUCID sur un programme
d’une durée de six ans visant à éliminer la culture illicite de
pavot à opium. Il invite la communauté internationale,
notamment les bailleurs d’aide bilatérale et les institutions
financières multilatérales, à fournir les fonds nécessaires à
la mise en œ uvre de ce programme, dont le coût total est
estimé à 80 millions de dollars.

330. Dans le cadre des efforts considérables déployés pour
renforcer les organismes participant au contrôle des drogues
aux Philippines, un décret présidentiel a été pris en
janvier 1999, qui portent création du Centre national de
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coordination de la prévention et de la répression des diminution de la quantité totale d’opium récolté. En Chine,
infractions en matière de drogues, chargé de superviser les les données pour 1998 montrent que, par rapport aux années
opérations menées par les autorités pour lutter contre l’abus précédentes, la quantité d’héroïne saisie a sensiblement
et le trafic. Un autre décret présidentiel a porté création du augmenté, ce qui laisse supposer que ce pays est peut-être de
Centre philippin de lutte contre la criminalité transnationale, plus en plus utilisé comme filière du trafic d’héroïne, que les
qui s’occupera, notamment, des questions liées au trafic de services de répression chinois ont renforcé leurs activités ou
drogues. En outre, des conseils provinciaux et locaux encore que l’abus d’héroïne pourrait avoir augmenté dans le
chargés des questions touchant l’abus de drogues ont été mis pays. Dans de nombreux pays d’Asie de l’Est et du Sud-Est,
en place dans tout le pays. ce sont surtout les opiacés qui font l’objet d’abus.

331. En Thaïlande, une loi contre le blanchiment de l’argent 335. Les saisies de cocaïne dans la région ont augmenté en
est entrée en vigueur en 1999, qui vise un grand nombre 1998, en raison notamment de la saisie d’une forte quantité
d’infractions, notamment celles liées au produit du de cocaïne (sans doute en transit) effectuée dans la Région
commerce illicite des drogues. En vertu de cette loi, un administrative spéciale de Hong Kong (Chine) en décembre
nouvel organisme de lutte contre le blanchiment de l’argent 1998. La région de l’Asie de l’Est et du Sud-Est ne semble
sera mis en place au sein du Cabinet du Premier Ministre. À pas connaître d’abus de cocaïne.
Singapour, une nouvelle loi contre le blanchiment de
l’argent, entrée en vigueur en septembre 1999, prévoit la
confiscation des profits tirés, notamment, du trafic de
drogues. L’Organe espère que le projet de loi contre le
blanchiment de l’argent qui est en préparation en Indonésie
sera adopté prochainement.

332. L’Organe rend hommage au Gouvernement thaïlandais
pour les efforts qu’il déploie en vue d’identifier les
fonctionnaires impliqués dans des infractions liées à la
drogue. L’Organe souligne qu’il importe de punir les
fonctionnaires reconnus coupables de trafic de drogues ou de
coopération avec des trafiquants.

Culture, production, fabrication, trafic et abus consommée sur place ou exportée vers d’autres pays d’Asie

Stupéfiants

333. Le cannabis continue à être cultivé de manière illicite
et en quantité importante au Cambodge, en Indonésie, aux
Philippines et en Thaïlande. Le Cambodge est une source
toujours plus importante de cannabis cultivé illicitement, que
l’on retrouve sur les marchés illicites des pays de l’Asie de
l’Est et du Sud-Est, ainsi que d’autres pays, essentiellement
l’Australie. Les envois illicites de cannabis sont
généralement dissimulés dans des conteneurs qui quittent le
Cambodge à bord de petits bateaux puis sont chargés sur des
navires qui attendent dans les eaux internationales. Le
cannabis est également cultivé illicitement, tant pour la
consommation intérieure que pour l’exportation, dans des
régions montagneuses et reculées des Philippines, malgré les
efforts déployés par les services de répression pour remédier
à ce phénomène.

334. Au Myanmar, les campagnes d’éradication et les
mauvaises conditions climatiques ont entraîné une

Substances psychotropes

336. La Chine et le Myanmar restent les deux principales
sources de méthamphétamine faisant l’objet d’abus en Asie
de l’Est et du Sud-Est. L’Organe prend note des mesures
prises par les autorités militaires et les services de
répression thaïlandais pour empêcher que de la
méthamphétamine fabriquée illicitement et provenant en
particulier du Myanmar soit importée en Thaïlande, et il
invite les gouvernements de ces deux pays à resserrer leurs
liens de coopération afin de remédier aux problèmes que
posent les stimulants de type amphétamine. La
méthamphétamine fabriquée illicitement en Chine est

de l’Est. Elle est également transportée illicitement des
Philippines vers d’autres pays de l’Asie de l’Est et du
Sud-Est. Le nombre de personnes abusant de cette substance
est supérieur au nombre d’héroïnomanes dans la province
chinoise de Taiwan, de même que dans un certain nombre de
pays de la région, tels que le Japon, les Philippines, la
République de Corée et la Thaïlande. Les données relatives
aux saisies indiquent que l’éphédrine, produit chimique
utilisé dans la fabrication illicite de méthamphétamine,
continue à être exportée clandestinement depuis la Chine et
l’Inde vers le Myanmar. Les saisies d’éphédrine d’origine
indienne ont fortement augmenté de chaque côté de la
frontière entre l’Inde et le Myanmar, atteignant plusieurs
tonnes par an. Les itinéraires empruntés pour le trafic
traversent souvent des régions isolées. L’Organe demande
donc de nouveau, comme il l’avait fait dans son rapport pour
1998, que la coopération entre les pays d’Asie de l’Est et30

du Sud-Est et les pays d’Asie du Sud soit intensifiée. Il se
félicite de la décision prise récemment par la Chine de
soumettre l’éphédrine à des contrôles plus stricts.
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337. La majeure partie de la MDMA (“ecstasy”) que l’on d’hypnotiques et de sédatifs de la famille des
trouve en Asie de l’Est et du Sud-Est est fabriquée benzodiazépines est la plus élevée, les pratiques en matière
illicitement en Europe et introduite en contrebande dans la de commercialisation et de prescription devraient être
région. Toutefois, au cours des dernières années, des étroitement surveillées afin d’éviter l’utilisation
tentatives ont été faites pour fabriquer cette substance inconsidérée de ces substances ou leur abus.
clandestinement dans certains pays de l’Asie de l’Est et du
Sud-Est. Les services de répression singapouriens ont, par
exemple, découvert pour la première fois, en 1999, un
laboratoire clandestin de fabrication à grande échelle de
comprimés d’“ecstasy”. L’abus de MDMA est de plus en
plus fréquemment signalé dans plusieurs pays de la région.

338. La Chine reste l’une des sources de l’amfépramone
que l’on trouve sur les marchés illicites en Fédération de
Russie et dans différentes régions en Asie. Par conséquent,
l’Organe compte que l’interdiction de fabriquer cette
substance, qui a été prononcée par le Gouvernement chinois,
sera strictement appliquée.

Missions

339. Une mission de l’Organe s’est rendue au Japon en juin
1999. Le Gouvernement japonais continue à prendre des
mesures systématiques, globales et durables contre l’abus et
le trafic de drogues. Le message des pouvoirs publics aux
jeunes est sans équivoque et il est étayé par un consensus
national très fort sur la mise en œ uvre de la politique
gouvernementale en la matière, laquelle s’appuie sans
réserve sur les traités internationaux relatifs au contrôle des
drogues.

340. Au Japon, l’abus des drogues reste un problème de
société et de santé publique limité, bien circonscrit grâce à
tout un ensemble de mesures préventives et réglementaires
et à une politique de répression rigoureuse. Il semble qu’il
y soit bien moins important que dans d’autres pays
développés. Le pays n’a pas été touché par ce fléau qu’est
l’abus d’héroïne et de cocaïne. Toutefois, l’abus de
stimulants, et en particulier la progression récente de ce
phénomène chez les jeunes, est à juste titre un sujet de
préoccupation pour les autorités. Le Japon a réussi à Visites techniques
plusieurs reprises, au cours des dernières décennies, à
inverser la tendance en matière d’abus des drogues.
L’Organe compte que le Gouvernement japonais prendra
également les mesures appropriées pour lutter contre la
montée de l’abus de stimulants.

341. La fabrication et le commerce de substances utilisées drogues, et à fournir à l’Organe les informations voulues,
à des fins médicales sont strictement réglementés au Japon. conformément aux traités internationaux relatifs au contrôle
L’usage de la morphine dans le traitement de la douleur a des drogues. L’Organe note avec satisfaction que des
tendance à augmenter et à mieux correspondre aux besoins. progrès ont été accomplis à cet égard.
Le Japon étant l’un des pays où la consommation

342. L’Organe se félicite des efforts importants que le
Gouvernement japonais déploie actuellement pour améliorer
la détection et la prévention du blanchiment d’argent, grâce
à une nouvelle loi contre la criminalité organisée et à la mise
en place d’une unité spéciale d’enquête au sein de l’Office
de contrôle financier.

343. En septembre 1999, l’Organe a dépêché une mission
en Mongolie. À cette occasion, il a reçu l’assurance que cet
État entendait devenir bientôt partie à la Convention
de 1971, le Parlement ayant récemment voté une loi
autorisant l’adhésion à cette convention. Les autorités ont
également admis qu’il était important que leur pays devienne
partie à la Convention de 1988.

344. L’éphédra, plante dont est tirée l’éphédrine, pousse à
l’état sauvage en Mongolie sur le pourtour nord du désert de
Gobi. Si l’abus et le trafic de stupéfiants et de substances
psychotropes sont limités, certains éléments indiquent que la
Mongolie est de plus en plus ciblée par les trafiquants de
drogues, en particulier pour le détournement et la fabrication
d’éphédrine. L’Organe note avec une vive inquiétude que
des investisseurs étrangers ont récemment tenté de cultiver
de l’éphédra et de fabriquer de l’éphédrine sans licence.
Bien que les difficultés financières ainsi que les dures
conditions climatiques et géographiques de ce pays à faible
densité de population rendent difficiles les communications
et l’application de la politique de contrôle des drogues dans
les provinces reculées, l’Organe compte que le Ministère de
la santé et de la protection sociale continuera à collaborer
avec le Département général de la police et l’Administration
générale des douanes en vue d’assurer un contrôle efficace
du commerce international et de la fabrication d’éphédrine.

345. En juin 1999, le secrétariat de l’Organe a effectué une
visite technique en République populaire démocratique de
Corée. Le gouvernement de ce pays a confirmé qu’il était
disposé à collaborer avec l’Organe et avec les autorités
d’autres pays dans le domaine du contrôle international des
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346. La formation qui sera dispensée à plusieurs Convention de 1971, d’adhérer sans attendre à ces
administrateurs chargés du contrôle des drogues de la instruments. Il note avec regret que les Maldives, qui avaient
République populaire démocratique de Corée, en annoncé au début de 1998 qu’elles feraient bientôt le
coopération avec le Gouvernement malaisien, permettra de nécessaire pour devenir partie aux trois principaux traités
renforcer les connaissances techniques et d’accroître relatifs au contrôle international des drogues, n’ont encore
l’efficacité du contrôle des drogues aux niveaux régional et adhéré à aucun d’entre eux.
international. L’Organe invite le Gouvernement de la
République populaire démocratique de Corée et d’autres
gouvernements, en particulier ceux d’autres pays de l’Asie
de l’Est et du Sud-Est, à coopérer entre eux dans le domaine
du contrôle international des drogues.

Asie du Sud

Principaux faits nouveaux

347. L’Asie du Sud étant proche des deux principaux pays
producteurs d’opiacés que sont l’Afghanistan et le Myanmar,
le trafic et l’abus de drogues demeurent dans cette région en
grande partie liés au trafic de transit. Ce dernier y est à
l’origine d’une augmentation de l’abus de drogues, les
toxicomanes semblant se compter par millions. Si le
cannabis et l’opium sont traditionnellement les drogues les
plus consommées, l’abus d’héroïne et de drogues
synthétiques est en progression rapide. L’abus de stimulants
(cocaïne et “ecstasy”) paraît très limité.

348. Certaines parties de la sous-région sont devenues de
gros centres de trafic et/ou ont connu une aggravation rapide
du trafic ou de l’abus de drogues. C’est le cas notamment du
district municipal de Chittagong (Bangladesh), du nord-est
de l’Inde (en particulier les États de Manipur, Mizoram et
Nagaland), de la zone frontalière entre l’Inde et le Pakistan
(Penjab et territoire de Chandigarh plus spécialement) et de
Bombay et New Delhi.

349. En Inde et à Sri Lanka, le nombre d’affaires liées à la
drogue portées devant les tribunaux et le nombre de détenus
sont en augmentation. Étant donné que ni les tribunaux, ni
les prisons ne peuvent actuellement faire face à la situation,
les autorités de ces deux pays envisagent de recourir
davantage à des mesures de substitution, comme le
traitement et la réadaptation des toxicomanes.

Adhésion aux traités

350. Sur les six États d’Asie du Sud, quatre sont parties à la
Convention de 1961, trois à la Convention de 1971 et cinq
à la Convention de 1988. L’Organe prie instamment le
Bhoutan, qui n’est partie ni à la Convention de 1961, ni à la
Convention de 1971, et le Népal, qui n’est pas partie à la

Coopération régionale

351. L’Organe se félicite que la coopération bilatérale
menée en vue de prévenir le trafic de drogues entre l’Inde et
ses voisins, à savoir le Bangladesh, le Myanmar, le Népal et
le Pakistan, se poursuit.

352. L’Organe se réjouit de la collaboration au niveau sous-
régional, en particulier des activités menées par des
organismes régionaux, comme le Programme consultatif sur
les drogues, qui relève du Bureau du Plan de Colombo, ou le
secrétariat de l’Association sud-asiatique de coopération
régionale (ASARC), ainsi que par un certain nombre
d’organisations non gouvernementales.

Législation, politique et action à l’échelle
nationale

353. L’Organe note avec satisfaction que l’Inde a réformé
la loi sur l’extradition des délinquants de façon à pouvoir
extrader ceux qui sont originaires de tous les États ayant
signé un accord bilatéral avec elle. Il compte que les
amendements à la loi sur les stupéfiants et les substances
psychotropes et à la loi sur le contrôle des changes, ainsi que
le projet de loi sur le blanchiment de l’argent, seront
approuvés par le Parlement, compte tenu en particulier de la
libéralisation de l’économie, notamment la levée des
restrictions aux importations et la promotion des
exportations, qui ont amené les trafiquants de devises et ceux
qui pratiquent le blanchiment d’argent à modifier leurs
modes de fonctionnement.

354. L’Organe se félicite également de la création récente,
au Népal, du comité interministériel de coordination du
contrôle des précurseurs chargé de formuler une proposition
d’action et de mettre sur pied, dans un avenir proche, un
mécanisme de contrôle.

355. L’Organe constate avec satisfaction qu’un certain
nombre de pays d’Asie du Sud accordent davantage
d’attention à la prévention de l’abus de drogues, au
traitement et à la réadaptation des toxicomanes, et à la
participation des organisations non gouvernementales à ces
activités. Le Gouvernement indien a retenu une approche
pluridimensionnelle et pluridisciplinaire de la réduction de
la demande illicite de drogues, ce qui l’a amené à lancer des
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campagnes de sensibilisation et des programmes d’éducation 360. De grosses quantités d’héroïne provenant
sur les conséquences de l’abus de drogues, à former à ces d’Afghanistan, via le Pakistan, et du Myanmar ont été
questions les responsables de la prévention et à mener au introduites en contrebande dans des pays d’Asie du Sud,
niveau local des activités visant à recenser, motiver, traiter essentiellement pour être réexpédiées vers les marchés
et réadapter les toxicomanes. illicites d’Amérique du Nord et d’Europe, mais également

356. Le Gouvernement sri-lankais a entrepris d’introduire
dans sa législation des dispositions permettant de remplacer,
pour les toxicomanes, les peines de prison par un traitement
et une réadaptation. Les centres de réadaptation sont
cependant en nombre insuffisant pour que tous les
toxicomanes puissent y être pris en charge. L’Organe
constate avec satisfaction l’augmentation du nombre de
groupes qui, au niveau local, se préoccupent des problèmes
liés à la drogue, et se félicite de la création de la Fédération
des organisations non gouvernementales de lutte contre
l’abus de drogues, chargée de coordonner les activités des
principales organisations non gouvernementales dans ce
secteur.

357. L’Organe note avec satisfaction que le Bhoutan, où
aucun cas d’abus de drogues n’a jamais été signalé, a décidé
de prendre des mesures préventives et de lancer à l’intention
du grand public une campagne de sensibilisation à l’abus de
substances.

358. L’Organe se félicite des recommandations formulées
au Sri Lanka par un groupe de travail présidentiel pour
surmonter les obstacles élevés pour protéger de la répression
les groupes de trafiquants. Ces recommandations ont déjà
permis de mener des actions de répression plus efficaces.

Culture, production, fabrication, trafic et abus

Stupéfiants

359. Bien que l’Inde, le Népal et Sri Lanka procèdent
régulièrement à des campagnes d’éradication du cannabis, ce
dernier continue d’y être cultivé illicitement, en particulier
dans les zones reculées et inaccessibles. La demande illicite
de résine de cannabis d’origine népalaise, dont la teneur en
THC est élevée, a augmenté dans les autres pays, d’où une
progression sensible de la culture de cannabis et du trafic de
résine et de feuilles de cannabis. On estime qu’environ 70 %
du cannabis cultivé au Népal est destiné au trafic
international: à l’Inde principalement pour ce qui est des
feuilles; aux marchés illicites d’Amérique du Nord, d’Asie
et d’Europe s’agissant de la résine. Sri Lanka est de plus en
plus utilisé comme pays de transit pour les envois illicites de
cannabis et d’héroïne en provenance d’Asie du Sud et du
Sud-Ouest.

pour être consommées localement. Les chiffres relatifs aux
saisies indiquent une augmentation du trafic d’héroïne
d’origine indienne à destination des pays africains et, pour
partie, à destination des marchés illicites plus lucratifs des
États-Unis d’Amérique et des pays européens. Le nombre de
consommateurs locaux d’héroïne va lui aussi croissant, et il
est particulièrement élevé le long des principaux itinéraires
et dans les grandes régions de trafic telles que Bombay, en
Inde, et la zone frontalière entre le Bangladesh et l’Inde. En
raison de la progression de l’abus d’héroïne par voie
intraveineuse et parce que les seringues sont échangées, on
enregistre une augmentation du nombre de cas d’infection
par le VIH dans la plupart des pays d’Asie du Sud. Le
premier mode d’administration de l’héroïne reste toutefois
l’inhalation.

361. L’offre d’opiacés illicites en provenance d’Asie du
Sud-Ouest se maintient et pourrait même croître après les
exceptionnelles récoltes de pavot à opium en Afghanistan.
Ces dernières années, le trafic d’opium brut et d’héroïne
depuis le nord-ouest du Myanmar a progressé. Depuis le
durcissement de la répression en Chine et en Thaïlande, les
trafiquants empruntent de nouveaux itinéraires, partant du
Myanmar et traversant les États indiens frontaliers de
Manipur, Mizoram et Nagaland pour aboutir essentiellement
aux marchés étrangers. La culture illicite du pavot à opium
et la production d’opiacés sont également pratiquées dans
différentes régions d’Inde et du Népal. S’agissant de la
production licite d’opium en Inde, l’Organe note avec
inquiétude que des fraudes impliquant des planteurs de pavot
agréés et des hommes politiques locaux ont été signalées: les
planteurs déclaraient aux autorités de contrôle une récolte
inférieure à ce qu’elle était dans la réalité, puis vendaient
aux trafiquants la différence entre la quantité déclarée et la
récolte réelle. L’Organe encourage le Bureau central des
stupéfiants à poursuivre ses efforts en vue du rétablissement
d’un contrôle adéquat.

362. Le Proxyvon, préparation qui contient du
dextropropoxyphène, opiacé synthétique utilisé comme
analgésique, est de plus en plus utilisé par les toxicomanes
dans le nord-est de l’Inde. Parce que moins coûteux, il se
substitue à l’héroïne, et comme il n’existe pas sous forme
injectable, les toxicomanes le dissolvent pour se l’injecter,
s’exposant ainsi à des risques sanitaires supplémentaires
comme l’infection par le VIH et le sida. Le Mizoram, État
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particulièrement touché en Inde puisqu’il compte environ Substances psychotropes
6 000 toxicomanes qui utilisent le Proxyvon, envisage d’en
interdire la commercialisation.

363. Au Bangladesh, en Inde et au Népal, l’abus de nitrazépam, se poursuit au Bangladesh, en Inde et au Népal.
médicaments antitussifs à base de codéine, en particulier L’industrie pharmaceutique indienne fabrique de grosses
celui vendu sous le nom de Phensedyl, détourné des circuits quantités de substances psychotropes destinées à un usage
licites ou contrefait, se poursuit. Au Bangladesh, la police a médical. Malgré les efforts des diverses autorités indiennes
saisi, à la frontière avec l’Inde, d’énormes quantités de de contrôle, un certain nombre d’entre elles continuent
précurseurs utilisés pour la fabrication illicite de Phensedyl. d’être détournées au niveau des circuits locaux de
En Inde, des préparations pharmaceutiques contenant des distribution pour être consommées dans le pays ou passées
stupéfiants et des substances psychotropes sont fabriquées en contrebande à l’étranger.
localement, faciles à se procurer et moins coûteuses que
l’héroïne, à laquelle elles servent de substitut, notamment
quand celle-ci n’est pas disponible. L’Organe constate avec
préoccupation que, bien que le Gouvernement indien ait
adopté une réglementation interdisant aux pharmaciens de
vendre des préparations pharmaceutiques contenant des
substances psychotropes ou des stupéfiants sans ordonnance
délivrée par un médecin agréé, différents maillons de la
chaîne locale de distribution (pharmacies, entrepôts et
grossistes) sont toutefois suspectés de distribuer ces
préparations de façon illicite.

364. Au Bangladesh, les produits chimiques inscrits aux
Tableaux I et II de la Convention de 1988 ne sont soumis à
contrôle, en vertu de la législation en vigueur, que s’ils
servent à fabriquer des produits pharmaceutiques. Aucun
contrôle n’est prévu si ces substances sont destinées à un
autre usage industriel, par exemple pour l’industrie textile
ou la fabrication de peinture. Des amendements à la
réglementation sont à l’étude. L’Organe compte que le
Gouvernement bangladais apportera dès que possible à ses
lois et règlements les modifications nécessaires.

365. Tandis que l’Inde continue de renforcer le contrôle sur
les exportations de précurseurs, les trafiquants risquent de
passer par d’autres pays, soit pour les y faire transiter, soit
pour les détourner au niveau des échanges internationaux
licites. L’Organe invite tous les pays d’Asie du Sud à faire
preuve de la vigilance requise pour éviter que cette
éventualité ne se concrétise. Il constate avec préoccupation
l’apparition, en Inde, de nouvelles tendances inquiétantes,
telles que la contrebande vers le Myanmar de précurseurs
(dont l’éphédrine) servant à la fabrication illicite de
stimulants de type amphétamine et le détournement de
quantités importantes d’anhydride acétique sorti en fraude
pour servir à la fabrication illicite d’héroïne. L’Organe invite
donc les autorités indiennes à renforcer leurs contrôles afin
de prévenir le détournement de précurseurs au niveau des
circuits locaux de distribution.

366. L’abus à grande échelle de substances psychotropes,
en particulier de benzodiazépines comme le diazépam et le

367. Cela fait un certain nombre d’années que l’abus, en
Asie du Sud, de buprénorphine, un analgésique, constitue
l’un des principaux sujets de préoccupation de l’Organe.
C’est donc avec satisfaction que ce dernier note que les
autorités indiennes sont parvenues, en intensifiant leur
action, à prévenir dans une grande mesure le détournement
de cette substance au niveau des circuits licites de
distribution, d’où une baisse considérable des saisies.

368. À Sri Lanka, diverses substances psychotropes sont
consommées en remplacement ou en complément de
l’héroïne. Dans ce pays, l’abus de substances psychotropes
dans les prisons est un fait nouveau, comme l’ont montré les
enquêtes réalisées dans les maisons d’arrêt. Toutefois, Sri
Lanka n’a toujours pas mis en place de contrôle des
substances psychotropes au niveau des détaillants.

369. En Inde, les autorités de répression continuent de
signaler des saisies de comprimés de méthaqualone ainsi que
le démantèlement de laboratoires illicites fabriquant cette
substance, tandis que l’intensification des activités de
répression et l’adoption d’une réglementation sévère se sont
traduites par une baisse continue de la fabrication illicite de
ce produit. L’Organe invite les autorités indiennes à
demeurer vigilantes afin de prévenir toute relance de la
fabrication illicite de cette substance. Il est préoccupé par le
fait que des comprimés de méthamphétamine fabriqués
illicitement dans la région montagneuse de Wa, au Myanmar,
ont fait leur apparition sur le marché illicite indien.

Asie occidentale

Principaux faits nouveaux

370. En Afghanistan, la culture illicite à grande échelle du
pavot à opium continue de s’étendre à des régions du pays
qui n’avaient jusque là pas été touchées. On estime qu’en
raison des conditions météorologiques favorables, la
production d’opium a augmenté en 1999 par rapport à 1998,
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pour atteindre le niveau record d’environ 4 600 tonnes. Il est félicite la République islamique d’Iran de sa contribution
donc probable que l’Afghanistan représente environ 75 % de décisive à la réduction des quantités d’opiacés disponibles
la production mondiale d’opium. sur les marchés illicites de ces pays. Plus de 80 % des saisies

371. La volonté des autorités talibanes d’interdire la culture
du pavot à opium et la fabrication d’héroïne reste douteuse,
car elles continuent à percevoir des impôts sur la récolte de
cette plante et sur la fabrication d’héroïne. Selon la dernière 376. La mer Caspienne est de plus en plus fréquemment
enquête en date, 97 % des superficies consacrées à la culture utilisée pour le transbordement d’importantes quantités
du pavot à opium se trouvaient dans des territoires sous d’opiacés et de cannabis provenant d’Afghanistan et
contrôle taliban. La fabrication d’héroïne s’est déplacée du transitant par le Turkménistan, à destination de la Fédération
Pakistan, où elle a quasiment disparu, vers l’Afghanistan. de Russie et d’autres pays d’Europe.
L’Organe s’inquiète de cette grave situation qui a des
incidences préjudiciables non seulement en Asie occidentale,
mais aussi en Europe et dans le reste du monde. Il invite
instamment la communauté internationale à prendre des
mesures appropriées.

372. Les trafiquants utilisent la plupart des pays d’Asie constatée dans un certain nombre de pays de la région
occidentale comme points de transit pour les opiacés en (Azerbaïdjan, Émirats arabes unis, Jordanie, Kazakhstan,
provenance d’Afghanistan et à destination principalement de Kirghizistan, Liban, Ouzbékistan, Tadjikistan et
l’Europe, mais également d’autres régions. Du cannabis Turkménistan).
provenant de l’Afghanistan et du Pakistan transite également
par de nombreux pays de la région de manière clandestine.
Les précurseurs utilisés dans la fabrication illicite d’héroïne
continuent de faire l’objet d’un trafic en sens inverse.

373. L’Organe s’inquiète de la progression rapide des pays n’ont pas encore rigoureusement appliqué les
cultures illicites ainsi que du trafic et de l’abus de drogues, dispositions de l’article 12 de la Convention de 1988 visant
en particulier d’héroïne, dans les pays d’Asie centrale à prévenir le détournement des précurseurs aux fins de
(Kazakhstan, Kirghizistan, Ouzbékistan, Tadjikistan et fabrication illicite.
Turkménistan) et du Caucase (Arménie, Azerbaïdjan et
Géorgie). L’augmentation générale de la criminalité en Asie
centrale et dans le Caucase ainsi que l’insuffisance des
ressources et le manque d’expérience pour lutter contre ces
phénomènes font que l’abus et le trafic de drogues risquent
d’avoir des conséquences sociales dévastatrices pour les
pays concernés si rien n’est fait pour les enrayer.

374. Si des quantités de plus en plus grosses d’opiacés de la Convention de 1961 et de la Convention de 1971, soit
provenant d’Afghanistan transitent clandestinement par parce que les règles de prescription ne sont pas
l’Asie centrale, la majeure partie continue d’être acheminée rigoureusement suivies.
par la République islamique d’Iran vers la Turquie, ou
depuis le Pakistan vers la République islamique d’Iran et
d’autres pays du golfe Persique, avant d’être envoyée vers sa
destination finale. La Turquie reste le principal pays de
transit de l’héroïne destinée à l’Europe.

375. La République islamique d’Iran a continué de
s’employer activement à intercepter les envois illicites
d’opiacés en provenance d’Afghanistan et à destination de la
Turquie, des États membres de la Communauté d’États
indépendants (CEI) et d’autres pays européens. L’Organe

d’opium dans le monde sont le fait des autorités iraniennes,
qui ont subi de lourdes pertes en vies humaines et ont
consenti d’énormes sacrifices financiers.

377. L’abus d’opiacés a, semble-t-il, continué d’augmenter
en Afghanistan et en République islamique d’Iran. Au
Pakistan, l’abus d’héroïne semble demeurer très important.
Bien que la toxicomanie reste peu répandue dans la plupart
des autres pays d’Asie occidentale, une progression a été

378. Alors que l’Asie occidentale offre maintes possibilités
de blanchiment d’argent, nombreux sont les pays de la
région qui n’ont pas encore adopté de législation permettant
de détecter et de combattre cette pratique. De même, certains

379. Dans de nombreux pays d’Asie occidentale, les
dispositifs de contrôle de la distribution licite de produits
pharmaceutiques contenant des stupéfiants et des substances
psychotropes semblent médiocres. Les substances placées
sous contrôle international seraient souvent ouvertement
vendues sans ordonnance, soit parce que les tableaux
nationaux ne sont pas mis à jour conformément aux Tableaux

Adhésion aux traités

380. Sur les 24 pays d’Asie occidentale, 20 sont à présent
parties à la Convention de 1961 sous sa forme modifiée et 4
à la Convention de 1961 sous sa forme non modifiée, 23 sont
parties à la Convention de 1971 et 22 sont parties à la
Convention de 1988.

381. L’Organe note avec satisfaction que l’Azerbaïdjan a
adhéré à la Convention de 1961 sous sa forme modifiée ainsi
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qu’à la Convention de 1971. Il invite le gouvernement de ce séminaire de formation au traitement des affaires de drogue
pays à poursuivre dans cette voie et à adopter une législation à l’intention des juges et des procureurs. Un atelier sur
régissant le contrôle des substances inscrites aux Tableaux l’entraide judiciaire en matière de trafic de drogue et de
des conventions, en particulier ceux de la Convention blanchiment d’argent a été organisé par le PNUCID, en
de 1988. L’Organe se félicite également que le Pakistan ait novembre 1999, à l’intention de juges et de procureurs des
adhéré au Protocole de 1972 portant amendement de la pays du golfe Persique.
Convention de 1961.31

382. L’Organe prie instamment la Géorgie, qui est déjà continue d’œ uvrer activement à la coopération et la
partie aux deux autres conventions, d’adhérer à la coordination entre pays arabes.
Convention de 1961. Ce pays a déclaré qu’il avait l’intention
de le faire et l’Organe ne doute pas qu’un rang de priorité
élevé sera accordé à cette question.

383. L’Organe invite la République islamique d’Iran à drogues ou ont remanié ceux en vigueur; plusieurs sont
adhérer à la Convention de 1971 et à devenir partie au convenus entre eux, ou avec des gouvernements et
Protocole de 1972. Il encourage également Israël et le institutions d’autres régions, de lutter contre le trafic de
Koweït à adhérer à la Convention de 1988. drogues. L’Organe prend ainsi note avec satisfaction des

Coopération régionale

384. L’Organisation de coopération économique (OCE)
s’est attachée à promouvoir la coopération et la coordination
entre ses États membres. Un groupe spécialisé dans le
contrôle des drogues a été créé au siège de l’OCE à Téhéran
et chargé de coordonner la formation ainsi que la collecte des
données sur la situation en matière de contrôle des drogues
dans différentes régions d’Asie occidentale. Les États
membres de l’OCE ont participé à un atelier juridique sur
l’entraide judiciaire dans le traitement des affaires de drogue
et de blanchiment d’argent, tenu à Téhéran en mars 1999.
Un atelier similaire visant à former des juges et des
procureurs s’est déroulé à Téhéran en novembre 1999. Le
Gouvernement turc est sur le point de créer une école
internationale où seront formés des personnels des services
de répression ainsi que des procureurs et autres agents du
système judiciaire des États membres de l’OCE et d’autres
pays de la région.

385. L’Organe se félicite que de nombreuses activités soient
nouvellement entreprises en vue de favoriser la coopération
et la coordination sous-régionales entre pays de la
Méditerranée orientale dans le domaine du contrôle des
drogues; on citera en exemple l’atelier qu’il est prévu
d’organiser pour la formation des juges et des procureurs.
L’Organe note avec satisfaction l’accord intervenu entre le
Gouvernement israélien et l’Autorité palestinienne en vue de
resserrer leurs liens de coopération pour harmoniser leurs
politiques de contrôle des drogues, ce qui est dans l’intérêt Législation, politique et action à l’échelle
des deux parties. nationale

386. Les États membres du Conseil de coopération des États 391. L’Organe note avec satisfaction que le Gouvernement
arabes du Golfe ont tenu à Abou Dhabi, en octobre 1999, un pakistanais a étendu aux zones tribales administrées par les

387. Le Conseil des ministres de l’intérieur des pays arabes

388. Les gouvernements de plusieurs pays d’Asie
occidentale ont conclu de nouveaux mémorandums d’accord
ou protocoles de coopération en matière de contrôle des

accords conclus entre l’Ouzbékistan et le Tadjikistan, la
République islamique d’Iran et le Kazakhstan, ainsi qu’entre
le PNUCID et l’Arménie, la Géorgie et la République
islamique d’Iran; il se félicite aussi de la déclaration des
chefs d’État chinois, kazakh, kirghize, russe et tadjik qui
s’engagent à coopérer entre eux pour lutter, notamment,
contre le trafic de drogues. Le Gouvernement iranien a
conclu des accords similaires avec les gouvernements
d’autres pays du golfe Persique (Arabie saoudite, Koweït,
Oman et Qatar) et avec le Gouvernement pakistanais. Il a
également signé un mémorandum d’accord portant création
d’une commission irano-turque de coordination du contrôle
des drogues.

389. L’Organe constate avec satisfaction que l’Arabie
saoudite et le Pakistan ont participé à une première opération
conjointe de répression en matière de drogues et que le
Pakistan a signé un traité d’extradition et d’entraide
judiciaire avec l’Égypte.

390. Étant donné que les pays d’Europe sont aussi touchés
par le trafic d’héroïne transitant par l’Asie centrale,
l’Organe engage les autorités des pays d’Asie centrale à
continuer de coopérer avec celles des pays européens et à
solliciter leur aide active. Il se félicite d’initiatives telles que
l’organisation, à Bruxelles en juillet 1999, d’une réunion
d’experts visant à examiner les éléments d’un plan d’action
global sur les questions liées à la drogue associant l’Union
européenne, le PNUCID et les cinq pays d’Asie centrale.
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autorités fédérales et provinciales la loi de 1997 relative au autorités revêt une importance particulière pour les pays
contrôle des stupéfiants, et que le Liban a adopté un nouveau d’Asie centrale, notamment pour le Kazakhstan et le
code pénal pour les infractions liées à la drogue. Dans les Turkménistan. En effet, le Turkménistan est un des
Territoires autonomes palestiniens, un comité principaux points de transit dans le détournement et la
interministériel chargé de coordonner les activités de contrebande de produits chimiques servant à la fabrication
contrôle des drogues de l’Autorité palestinienne a été créé, illicite d’héroïne en Afghanistan et le Kazakhstan dispose
et l’élaboration d’une loi harmonisée et actualisée sur le d’une importante industrie chimique qui risque de plus en
contrôle des drogues est engagée. plus de devenir une source d’approvisionnement pour la

392. L’Organe note avec satisfaction que le Gouvernement
iranien a accepté qu’un bureau du PNUCID s’installe à 397. L’Organe se félicite que le Gouvernement pakistanais
Téhéran, confirmant ainsi sa volonté de coopérer au niveau ait mis au point en 1998 un programme global et
international dans la lutte contre l’abus et le trafic de pluridisciplinaire de répression en matière de drogues visant
drogues. notamment à renforcer le système judiciaire. L’Organe

393. Les Gouvernements des Émirats arabes unis, de la
République islamique d’Iran et de la Syrie ont organisé, à
l’intention des juges et des procureurs, des séminaires
nationaux de formation au traitement des affaires de trafic de
drogues et de blanchiment d’argent.

394. L’Organe espère que le Liban édictera prochainement
un règlement portant application de la loi sur les stupéfiants,
les substances psychotropes et les précurseurs adoptée en
1998, qui rend obligatoire l’obtention d’une autorisation au
cas par cas pour l’importation de toutes les substances
inscrites aux Tableaux III et IV de la Convention de 1971.

395. En raison de graves difficultés économiques et
budgétaires, les pays d’Asie centrale et du Caucase n’ont pu
consacrer suffisamment de fonds au contrôle des drogues.
Les moyens et l’expérience leur manquent pour faire face à
la progression rapide de la criminalité liée à la drogue. En
outre, dans la plupart d’entre eux les dispositions légales et
autres mécanismes de contrôle du commerce licite des
stupéfiants, des substances psychotropes et des précurseurs
font défaut. L’Organe prie instamment ces pays d’accélérer
l’adoption de programmes nationaux de contrôle des
drogues, de modifier, si nécessaire, leur législation en la
matière et de renforcer les activités de répression y relatives.

396. L’Organe se félicite de l’adoption par l’Ouzbékistan,
en août 1999, d’une loi globale sur le contrôle des
stupéfiants, des substances psychotropes et des précurseurs.
Les Gouvernements arménien, azerbaïdjanais, tadjik et
turkmène ont, pour leur part, réussi à améliorer sensiblement
le contrôle des drogues en se dotant d’une législation
complète sur le contrôle des stupéfiants et des précurseurs.
L’Organe engage instamment les Gouvernements kazakh et
turkmène à établir leur propre structure nationale de contrôle
du mouvement licite des stupéfiants, des substances
psychotropes et des précurseurs. La nécessité de soumettre
le commerce licite des produits chimiques à un contrôle des

fabrication de l’héroïne.

espère que la création de tribunaux spécialisés dans les
affaires de drogues permettra aux autorités de régler plus
rapidement ces dernières, et il compte qu’il sera bientôt fait
obligation aux banques de notifier les transferts de fonds
suspects. En 1998, les autorités ont découvert un vaste
réseau de trafic, ce qui a permis l’arrestation de gros
trafiquants et de geler les biens provenant de la drogue,
lesquels, ainsi confisqués, serviront à financer la lutte contre
le trafic de drogues et la réduction de la demande illicite.
L’Organe encourage le Gouvernement pakistanais à
entreprendre les réformes longtemps différées qui
permettront aux enquêteurs, aux procureurs et aux juges de
mieux cibler les gros trafiquants et de traiter par priorité les
affaires de trafic de drogues. L’Organe note avec satisfaction
que, dans le plan directeur national relatif au contrôle des
drogues pour 1998-2003 qu’il a récemment adopté, le
gouvernement a accordé un rang de priorité plus élevé à la
prévention de l’abus de drogues.

398. L’Organe note que le Gouvernement tadjik a fait la
preuve de sa volonté politique de lutter contre les
mouvement illicites de drogues provenant de son territoire
ou transitant par celui-ci en créant, en collaboration avec le
Service fédéral russe de surveillance des frontières,
l’Agence tadjike de contrôle des drogues dans le cadre d’un
protocole signé avec l’Office pour le contrôle des drogues et
la prévention du crime de l’ONU.

399. L’Organe reste préoccupé par le fait que de nombreux
pays d’Asie occidentale, en particulier ceux qui risquent le
plus d’être utilisés pour le blanchiment d’argent, n’ont pas
encore pris de mesures efficaces pour combattre cette
pratique. En revanche, il note avec satisfaction que les
Gouvernements bahreïnite et koweïtien ont préparé un projet
de loi visant à renforcer la lutte contre le blanchiment
d’argent et que le Gouvernement syrien a entrepris de faire
de même. L’Organe invite les pays ayant élaboré des projets
de lois de ce type, en particulier les Émirats arabes unis, à
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les faire adopter dès que possible. L’Organe se félicite qu’en également tenir compte de l’abus de stimulants et de
Israël un nouveau projet de loi visant à lutter contre le sédatifs, y compris sous la forme de produits
blanchiment d’argent et prévoyant la création d’un groupe de pharmaceutiques.
renseignement financier ait été examiné en première lecture
et doive être présenté à la Knesset. L’Organe prie
instamment les autorités israéliennes d’adopter sans tarder
les lois qui permettront à Israël de devenir partie à la
Convention de 1988.

400. L’Organe demeure préoccupé par le fait que le
Gouvernement libanais n’a pas pris de mesures pour annuler
la réserve qu’il a formulée au sujet des dispositions sur le
blanchiment d’argent énoncées dans la Convention de 1988.
Il prend note de la position du Gouvernement libanais selon
laquelle le secret bancaire est indispensable à l’essor le
développement de l’économie nationale. Il rappelle
cependant que la mise en œ uvre de la Convention de 1988
n’exige pas l’abolition du secret bancaire à proprement
parler; en effet, les dispositions de la Convention de 1988
telles qu’elles ont été adoptées par la plupart des États
– dont la législation de certains protège strictement le secret
bancaire – visent à éviter que le secret bancaire ne permette
aux trafiquants de drogues et aux organisations criminelles
de jouir de l’impunité et de prospérer. L’Organe invite donc
le Gouvernement libanais à lever sa réserve et à réformer ses
lois afin que les autorités judiciaires puissent suspendre le
secret bancaire quand elles enquêtent sur des activités
criminelles, faute de quoi, le Liban attirera des trafiquants
internationaux de drogue et des groupements criminels
désireux de dissimuler leurs revenus illicites, au risque de
saper les structures financières, économiques et politiques
du pays et de compromettre le développement de l’économie
nationale.

401. L’Organe félicite le Gouvernement iranien d’avoir
rendu possible l’emploi du produit confisqué de la drogue
pour financer la prévention et le traitement de l’abus de
drogues ainsi que la réadaptation des toxicomanes, ce qui a
permis d’accroître les fonds alloués à la réduction de la
demande illicite de drogues par rapport aux précédentes
années. L’Organe invite les gouvernements d’autres pays à
envisager de prendre des dispositions similaires. Le
Gouvernement iranien a également développé les structures
de traitement de l’abus de drogues.

402. L’Organe note avec satisfaction que les autorités
iraniennes ont entrepris d’évaluer l’abus de drogues au
niveau national et il invite les autres pays d’Asie occidentale
à faire de même. Étant donné qu’on ne dispose guère
d’informations sur l’abus de drogues et que les substances
psychotropes font, semble-t-il, l’objet d’abus dans de
nombreux pays de la région, de telles évaluations devraient

Culture, production, fabrication, trafic et abus

Stupéfiants

403. Le cannabis continue d’être cultivé illicitement et
pousse toujours à l’état sauvage dans de vastes régions de
l’Afghanistan et du Pakistan mais aucune campagne
d’éradication du cannabis n’a été signalée dans l’un ou
l’autre de ces pays. Les saisies de résine de cannabis en
provenance de ces deux pays sont de plus en plus
nombreuses en Europe. Le cannabis reste la drogue la plus
consommée en Asie occidentale. La plus vaste superficie au
monde de cannabis poussant à l’état sauvage, estimée à
environ 300 000 hectares, se trouve au Kazakhstan et
pourrait devenir une source importante de trafic. Au Liban,
les campagnes d’éradication visant à mettre fin à la culture
illicite du cannabis sur de petites surfaces se poursuivent. Le
cannabis est également cultivé illicitement, quoique dans une
moindre mesure, dans les Territoires autonomes palestiniens
ainsi qu’en Israël, en Jordanie et en Turquie.

404. En Afghanistan, la superficie des cultures illicites de
pavot à opium semble avoir dépassé 90 000 hectares
pendant la campagne 1998/99 et a ainsi augmenté de plus de
40 % par rapport à la campagne 1997/98; cela s’explique,
d’une part, par l’augmentation du nombre de districts
pratiquant cette culture et, d’autre part, par l’accroissement
de la superficie cultivée dans la plupart des districts. De
plus, le rendement de l’opium pour la campagne agricole
1998/99 a été très élevé; il est donc fort probable que la
production totale atteindra quelque 4 600 tonnes, soit
presque le double de la production de l’année précédente.

405. La culture illicite du pavot à opium reste limitée en
Asie centrale et dans le Caucase. L’opium produit dans ces
régions est destiné principalement au marché local et n’a pas
d’incidence particulière sur le marché international illicite
des opiacés.

406. Au Pakistan, le gouvernement a rappelé qu’il était
résolu à interdire la plantation de graines de pavot à opium
pendant la campagne agricole 1999/2000. Plus de 60 % des
cultures de pavot à opium ont été éliminées pendant la
campagne agricole 1998/99. La superficie exploitée en 1999
représentait 280 hectares environ. L’élimination a été
particulièrement réussie dans le district de Dir où, en
conséquence, la quantité de pavot à opium récoltée en 1999
a été presque nulle. Aucun laboratoire de fabrication illicite
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d’héroïne n’a été détecté au Pakistan et l’on pense qu’ils ont continuent, dans la plupart des cas, d’être importés de Chine,
été transférés en Afghanistan. d’Inde ou de pays européens ou d’en sortir clandestinement.

407. L’Organe se félicite que le Gouvernement libanais ait
empêché que les superficies consacrées à la culture illicite
du pavot à opium ne s’étendent.

408. La paille de pavot provenant de cultures licites est
util isée pour l’extraction d’alcaloïdes en Turquie. Aucun
détournement d’opiacés n’a été signalé dans ce pays.

409. Un décret des autorités talibanes prévoyant
l’interdiction des laboratoires fabriquant de l’héroïne a été
pris en décembre 1998, suivi en février 1999 d’une
campagne visant à faire respecter cette interdiction. On
estime que les laboratoires fabriquant de l’héroïne étaient
nombreux; 34 d’entre eux ont été détruits, ainsi que les
précurseurs qui s’y trouvaient, dans la région de Nangarhar.
Toutefois, on n’y a saisi ou détruit aucune quantité d’héroïne
ni arrêté aucun trafiquant. En juin 1999, l’Alliance du Nord
a déclaré illégales la culture du pavot à opium et la
fabrication d’héroïne et deux laboratoires qui fabriquaient
illicitement de l’héroïne ont été saisis, de même que les
drogues qui y ont été trouvées.

410. Bien que le Gouvernement pakistanais soit parvenu à
éradiquer la culture illicite du pavot à opium et la fabrication
d’opiacés sur son territoire, les services nationaux de
répression rencontrent de plus en plus de difficultés en
raison de l’importance de la production et du trafic d’opiacés
dans un pays voisin comme l’Afghanistan. Le trafic
d’opiacés en Afghanistan, au Pakistan, voire dans les pays
membres de la Communauté d’États indépendants (CEI), de
même que celui de produits chimiques, sont essentiellement
le fait de groupes multinationaux de trafiquants installés au
Pakistan.

411. On dispose aujourd’hui de nombreux éléments tendant
à prouver que les pays d’Asie centrale servent de points de
transit pour l’acheminement de l’Orient vers l’Occident
d’envois illicites d’opiacés et de cannabis provenant
d’Afghanistan, tandis que les produits chimiques utilisés
pour la fabrication illicite d’héroïne empruntent le trajet
inverse. Les trafiquants tirent parti de l’absence de contrôles
aux frontières séparant les différents pays membres de la
CEI et des voies de communication existant en Asie
occidentale, en particulier en Asie centrale. On a signalé que
de l’héroïne très pure, transitant clandestinement par les
pays d’Asie centrale et la Fédération de Russie, parvient sur
les marchés illicites d’un certain nombre de pays européens.

412. De nombreux pays d’Asie occidentale ont servi de
points de transit pour le détournement de précurseurs qui

Si quelques pays, comme les Émirats arabes unis, la
République islamique d’Iran et le Pakistan, ont renforcé
leurs contrôles, tous les pays d’Asie occidentale doivent
redoubler d’efforts pour intercepter les envois de
précurseurs.

413. En République islamique d’Iran et dans de nombreux
autres pays d’Asie occidentale, les saisies d’opiacés
continuent d’augmenter. Au Pakistan, la quantité d’opiacés
saisie a sensiblement diminué, bien que le nombre de saisies
d’opium et d’héroïne ait augmenté. Les quantités saisies
d’anhydride acétique, principal précurseur utilisé dans la
fabrication illicite d’héroïne, ont considérablement augmenté
aux Émirats arabes unis et au Pakistan et demeurent
importantes en Turquie.

414. Si une part importante des opiacés produits en Asie
occidentale est consommée dans la région, ceux-ci sont
destinés en majeure partie à l’Europe et dans une moindre
mesure à l’Asie du Sud. De plus en plus, l’héroïne transite
clandestinement par la Turquie, mais elle a cessé d’y être
fabriquée en grandes quantités et huit laboratoires fabriquant
illicitement de l’héroïne y ont été démantelés en 1998. Les
saisies opérées en rapport avec le trafic de transit d’héroïne
ont également augmenté dans d’autres pays d’Asie
occidentale (par exemple en Israël, en Jordanie et en
République arabe syrienne). La majeure partie de l’héroïne
saisie en Europe transite clandestinement par la Turquie,
empruntant la route des Balkans. En République islamique
d’Iran, la quantité d’opiacés saisie reste la plus élevée au
monde. Le trafic de drogues transitant par le Pakistan et les
pays du golfe Persique est toujours aussi important.

415. En Afghanistan, l’abus d’opiacés semble avoir
augmenté. En particulier, l’abus d’héroïne progresse
fortement dans les villes avec le retour des réfugiés afghans
qui se trouvaient au Pakistan. Le nombre de toxicomanes
augmente également en République islamique d’Iran;
toutefois, les résultats définitifs de l’évaluation rapide de
l’ampleur de l’abus de drogues n’ont pas encore été
communiqués. L’augmentation de l’incidence du VIH dans
ce pays est également liée à la toxicomanie. Au Pakistan,
l’abus d’héroïne par voie intraveineuse progresse mais la
consommation globale d’héroïne illicite recule en raison de
sa mauvaise qualité et de l’augmentation récente de son prix.

416. L’abus de drogues a progressé rapidement dans les
pays d’Asie centrale et dans quelques pays du Caucase. La
drogue la plus consommée est le cannabis; viennent ensuite
l’opium et ses dérivés. Au Tadjikistan, toutefois, l’opium et
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l’héroïne semblent être devenus les drogues de prédilection. Il espère donc que ce pays déposera prochainement auprès
Une augmentation alarmante de la consommation d’opiacés du Secrétaire général son instrument d’adhésion à cette
a été signalée en Azerbaïdjan. Une des principales convention. Il prie instamment le Gouvernement iranien de
préoccupations dans les pays membres de la CEI est la prendre, à titre prioritaire, des mesures lui permettant de
progression rapide de l’infection par le VIH et d’autres devenir partie au Protocole de 1972 portant amendement de
maladies infectieuses, due à l’augmentation de l’abus de la Convention de 1961.
drogues par voie intraveineuse.

417. Si l’abus et le trafic de cocaïne en Asie occidentale islamique d’Iran, l’abus de drogues, en particulier d’opiacés,
sont encore assez peu répandus, les saisies de cocaïne ont semble s’aggraver et que, faute de ressources, les autorités
augmenté dans de nombreux pays de la région (par exemple n’aient pu s’attaquer plus efficacement à ce phénomène,
en Israël, au Liban, en République arabe syrienne et en malgré la décision des autorités d’utiliser à cette fin le
Turquie). produit confisqué de la drogue (voir par. 401 ci-dessus). Il

Substances psychotropes

418. Au Kazakhstan et au Kirghizistan, la fabrication
clandestine de méthcathinone se poursuit dans de petits
laboratoires de fortune. Le principal précurseur, à savoir
l’éphédrine, est extrait illicitement de l’ephedra qui pousse
à l’état sauvage dans la région. Au cours des dernières
années, on a constaté de plus en plus souvent que du MDMA
exporté clandestinement d’Europe faisait l’objet d’abus en
Asie centrale.

419. La contrebande à grande échelle de stimulants en
provenance d’Europe et à destination du golfe Persique se
poursuit, comme en témoignent les saisies opérées dans des
pays de transit tels que la Jordanie, la République arabe
syrienne et la Turquie. Toutefois les informations
disponibles sur l’abus réel de ces substances dans cette
région, sur l’origine et la composition des produits en cause
et sur les itinéraires empruntés pour le trafic restent
lacunaires. Comme dans ses précédents rapports, l’Organe
invite tous les pays intéressés à coopérer pour obtenir ces
éléments d’information afin que les pays de provenance des
produits en cause, qui sont transportés en contrebande sous
la marque Captagon essentiellement, puissent prendre les
mesures nécessaires.

420. En septembre 1998, d’importantes quantités
d’amphétamine (environ 70 kg) ont été pour la première fois
saisies au Pakistan.

Missions

421. En avril 1999, une mission de l’Organe s’est rendue en
République islamique d’Iran. La coopération entre le
Gouvernement iranien et l’Organe est excellente.

422. L’Organe note que les procédures législatives devant
permettre à la République islamique d’Iran de devenir partie
à la Convention de 1971 ont récemment été menées à terme.

423. L’Organe s’inquiète de ce que, en République

recommande que l’évaluation de la situation de l’abus de
drogues dans ce pays soit menée à son terme et que, sur la
base de cette évaluation, la communauté internationale
envisage de financer des projets de nature à réduire la
demande illicite de drogues.

D. Europe

Principaux faits nouveaux

424. L’offre de cannabis en Europe a fortement augmenté.
Cela résulte en partie d’une intensification de la culture de
cannabis dans des pays du sud de l’Europe – principalement
en Albanie – et de l’essor, en Europe occidentale, de la
culture de cannabis sous abri, phénomène favorisé par la
vente libre de graines de cannabis et d’accessoires servant à
la culture du cannabis dans des magasins spécialisés et sur
l’Internet. La progression de l’offre de cannabis, souvent
incontrôlée, conjuguée à une attitude de tolérance envers
cette substance, a eu pour corollaire un accroissement de
l’abus de cannabis, signalé dans la plupart des pays
européens. Par exemple, une étude entreprise en Suisse en
1998 a révélé que les cas d’abus de cannabis chez les
adolescents de 15 ans fréquentant un établissement
secondaire avaient quadruplé au cours des 12 années
précédentes. Tant que les autorités ne prendront pas des
mesures pour lutter contre la culture de cannabis sous abri,
la progression tant de l’abus que de la vente illicite de cette
substance se poursuivra.

425. Les saisies de cocaïne ont augmenté partout en Europe.
Dans plusieurs pays d’Europe occidentale, des saisies
importantes, supérieures à 1 tonne chacune, ont été opérées,
ce qui indique que la demande illicite reste élevée. Bien que
peu d’études approfondies aient été effectuées quant à la
prévalence de cette drogue, des enquêtes entreprises dans les
établissements secondaires d’Europe occidentale ont révélé
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une tendance ascendante de l’abus de cocaïne, résultant en pour la contrebande de drogues et qu’elle doive faire face à
partie de la baisse des prix. une aggravation de l’abus de drogues. Les autorités

426. La consommation de drogues synthétiques, en
particulier des amphétamines et des stimulants de type
amphétamine, a augmenté. L’abus de MDMA (“ecstasy”)
s’est stabilisé dans les pays européens où elle était apparue
en premier; en revanche, l’abus d’amphétamines a eu
tendance à croître dans la quasi-totalité des pays de la
région. Les mesures de prévention ont été difficiles à mettre
en œ uvre, la plupart des drogues synthétiques étant
considérées comme des substances à la mode et jugées
inoffensives par les jeunes, qui constituent également le plus
important groupe de consommateurs. L’abus de drogues 431. L’Albanie, l’Estonie, le Liechtenstein, Saint-Marin, le
synthétiques est tenu pour banal par de nombreux jeunes qui Saint-Siège et la Suisse sont les seuls États européens à
se retrouvent dans certains lieux pour danser, alors que le n’avoir pas ratifié la Convention de 1988.
nombre de décès, bien qu’encore limité, a augmenté
notablement.

427. L’Organe a la certitude que le nombre d’héroïnomanes
diminue dans la plupart des pays d’Europe occidentale;
toutefois, la consommation d’héroïne est un phénomène qui
prend de l’ampleur en Europe orientale, en particulier dans
les pays situés le long des itinéraires empruntés par les
trafiquants. Plusieurs pays d’Europe centrale et orientale
doivent faire face à des problèmes de plus en plus nombreux
résultant de l’abus et du trafic de drogues de tous types.

428. L’Organe est d’avis que les autorités des pays
européens doivent redoubler d’efforts pour inverser les
tendances préjudiciables mentionnées ci-dessus et atteindre
les objectifs que l’Assemblée générale a définis à sa
vingtième session extraordinaire, tenue en juin 1998 et
consacrée à la lutte contre le problème mondial de la drogue.
Dans la Déclaration politique adoptée à cette occasion, en32

effet les États se sont engagés à obtenir des résultats
significatifs et mesurables dans le domaine de la réduction de
la demande d’ici à 2008. L’Organe invite les gouvernements
à élaborer des stratégies nationales en vue d’atteindre les
buts et objectifs énoncés dans la Déclaration politique.

Adhésion aux traités protocole de coopération contre la criminalité organisée. En

429. Depuis la publication du dernier rapport de l’Organe,
Andorre a adhéré à la Convention de 1988. Sur les 44 États
européens, 41 sont parties à la Convention de 1961, 40 États
sont parties à la Convention de 1971 et 38 États ainsi que la
Communauté européenne sont parties à la Convention de
1988. 434. En Europe orientale, de nombreuses réunions

430. L’Albanie est le seul pays d’Europe à n’être encore
partie à aucun des traités internationaux relatifs au contrôle
des drogues, bien qu’elle constitue une plaque tournante

albanaises ont certes fait des efforts pour remédier à la
situation en coopération avec celles d’autres pays, en
particulier dans le domaine de la répression, mais les
carences structurelles des systèmes législatif et judiciaire en
ont sérieusement compromis l’efficacité. L’Organe invite
instamment le Gouvernement albanais à corroborer sa
volonté politique en adhérant aux trois grandes conventions
et à prendre les mesures nécessaires pour mettre sa
législation nationale en conformité avec les dispositions de
ces instruments.

Coopération régionale

432. Le Traité d’Amsterdam modifiant le Traité de l’Union
européenne, les traités instituant les Communautés
européennes et certains actes connexes est entré en vigueur
en mai 1999, renforçant les moyens dont les institutions de
l’Union européenne disposent pour intervenir en matière de
contrôle des drogues, là où elles n’avaient auparavant ni
prérogative ni droit d’initiative. Le Traité rend possible
l’application à l’échelon de la Communauté de mesures
d’information et de prévention en matière d’abus de drogues.
Il renforce également les efforts visant à s’attaquer aux
problèmes liés aux drogues et prévoit une intensification de
la coopération, notamment dans le domaine du contrôle des
drogues au sein de l’Union européenne et à l’échelon
international.

433. L’Organe se félicite que de nombreux pays européens
aient resserré leurs liens de coopération à l’échelon bilatéral
et sous-régional. En décembre 1998, les Gouvernements
hongrois et slovaque ont signé un protocole de coopération
pour lutter contre la criminalité organisée, le terrorisme, le
trafic de drogues et d’autres activités criminelles. En juin
1999, les Gouvernements lituanien et russe ont signé un

juillet 1999, les ministres de l’intérieur de la République de
Moldova, de la Roumanie et de l’Ukraine sont convenus
d’unir leurs efforts pour lutter contre les trafics de drogues
et d’armes, notamment à travers l’échange d’informations,
de spécialistes et de moyens de formation.

bilatérales, tant officielles qu’officieuses, ont été organisées
en vue de favoriser une action conjointe contre le trafic de
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drogues. Le réseau d’accords avec les autorités d’Europe répression, aidés d’Europol, resteront compétents pour
occidentale s’est également développé. poursuivre et sanctionner les responsables de ces contenus.

435. L’Organe se félicite des bons résultats des activités de 440. L’Organe note que, dans plusieurs pays européens, de
coopération de l’Union européenne et de l’aide apportée par nombreuses lois et mesures ont été adoptées pour lutter
celle-ci, notamment dans le cadre du programme contre la drogue. Certains exemples notables sont signalés
multinational en matière de lutte contre la drogue, au titre du ci-après.
programme Phare, et du programme Tacis. Ces programmes
ont permis d’aider les États de la région à perfectionner le
cadre législatif et à renforcer l’efficacité de leur action visant
à intercepter les envois illicites de drogues.

436. Le Groupe Pompidou, qui relève du Conseil de interdépendants. Dans beaucoup de ces pays, comme la
l’Europe, continue de jouer un rôle actif pour favoriser tant Bulgarie, la Fédération de Russie et la Slovaquie, la lutte
la discussion à l’échelon régional sur les questions liées au contre la criminalité organisée et la corruption figure au
contrôle des drogues que les initiatives concertées pour nombre des priorités.
s’attaquer aux problèmes liés à la drogue intéressant tous les
pays européens.

437. L’Organe est sensible aux efforts déployés par les loi, soit de la consolidation des lois en vigueur en matière de
gouvernements et les institutions internationales pour aider contrôle des drogues. Des réformes ont également été
les autorités de Bosnie-Herzégovine et promouvoir la apportées au code pénal de chacun de ces pays. En Irlande,
conclusion d’accords de coopération entre les entités la loi sur la justice pénale (Criminal Justice Act),
constituant ce pays, notamment en matière de répression des promulguée en mai 1999, prévoit désormais une peine
activités liées aux drogues. Il prend note aussi de la minimum de 10 ans d’emprisonnement pour les gros
poursuite de la coopération établie entre les gouvernements trafiquants de drogues.
de pays de l’Europe du Sud-Est et la Commission
européenne, Interpol et le PNUCID pour réprimer le trafic
de drogues dans toute l’Europe.

Législation, politique et action à l’échelle
nationale

438. En Europe, diverses initiatives ont été prises à
l’échelon régional pour harmoniser et consolider la
législation et les mesures de lutte contre l’abus et le trafic de
drogues. L’Organe prend note du projet de plan d’action en
matière de lutte contre la drogue (2000-2004) que la
Commission européenne a présenté au Conseil européen et
au Parlement européen en mai 1999. Ce projet, qui est axé
sur une stratégie pluridisciplinaire et intégrée de lutte contre
la drogue, prévoit l’amélioration de la coordination et
confirme le caractère prioritaire que l’Union européenne
reconnaît à la lutte contre l’abus et le trafic de drogues.

439. En janvier 1999, le Parlement européen et le Conseil
européen ont adopté un plan d’action communautaire
quadriennal destiné à promouvoir une utilisation inoffensive
d’Internet et, pour ce faire, à s’attaquer aux contenus illicites
et préjudiciables diffusés sur le réseau mondial. Ce plan vise
à créer un environnement plus sûr grâce à la mise en place
d’un réseau européen de lignes téléphoniques directes et à
des activités de sensibilisation. Les services nationaux de

441. L’Organe se félicite de ce que les autorités des pays
d’Europe orientale accordent davantage d’attention au lien
entre la criminalité organisée et le trafic de drogues et
fassent porter leur action sur la lutte contre ces phénomènes

442. L’Organe prend note avec satisfaction de l’adoption,
en Bulgarie, en Hongrie et en Lettonie, soit d’une nouvelle

443. La Bosnie-Herzégovine, la Bulgarie, la Croatie,
l’Estonie, la Lettonie, la Pologne et la Roumanie ont pris des
mesures contre le blanchiment d’argent, et ont notamment
adopté des lois ou des règlements pour s’y attaquer. Le Parlement
de Jersey (îles Anglo-Normandes) a pris des dispositions plus
sévères contre cette pratique et a aligné sa législation sur la
loi britannique en vigueur. La Croatie s’est dotée d’une loi
visant à supprimer les obstacles juridiques aux opérations
d’infiltration, au recours aux livraisons surveillées et au
rassemblement de preuves.

444. L’Organe se félicite de la création, au Royaume-Uni,
du Confiscated Assets Fund, dont l’objet est de réinjecter
dans des activités visant à lutter contre la drogue les avoirs
de trafiquants ayant fait l’objet de saisies. Ce fonds
permettra aussi de partager les avoirs saisis avec d’autres
pays s’ils collaborent à régler l’affaire considérée. Le
Luxembourg et l’Espagne ont engagé des initiatives
comparables les années précédentes. L’Organe invite les
pays qui ne l’ont pas encore fait à suivre cet exemple, et il
invite tous les gouvernements à envisager la possibilité,
suivant en cela l’exemple du Luxembourg, d’affecter au
moins une partie de ces avoirs à des programmes
internationaux de lutte contre la drogue.
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445. La Fédération de Russie et la Slovaquie ont adopté de drogues sont passibles d’une peine maximum
nouvelles stratégies de contrôle des drogues. d’emprisonnement de 20 ans.

446. L’Organe prend note avec satisfaction des mesures que 451. L’Organe regrette la présentation en Allemagne et
le Gouvernement polonais a prises en vue d’établir un au Luxembourg de projets de loi visant à créer des
système d’information sur l’abus des drogues qui, une fois salles d’injection de drogues, ou “piqueries” (voir les
mis sur pied, sera compatible avec le système analogue paragraphes 176 et 177 ci-dessus).
existant au sein de l’Union européenne. Il invite les autres
pays à suivre cet exemple, car les données exactes
permettant de déterminer l’ampleur de l’abus de drogues en
Europe orientale font généralement défaut.

447. Le Gouvernement russe a créé un centre L’une des principales conclusions du rapport est que ces
interministériel chargé de coordonner la lutte contre le trafic études n’ont pas permis de déterminer si l’amélioration de
de drogues. L’Organe recommande de nouveau à la l’état de santé ou du comportement social des individus
Roumanie de créer un mécanisme appelé à coordonner la traités avait un lien de cause à effet avec la prescription
politique nationale de contrôle des drogues et de se doter d’héroïne en soi ou si elle était une conséquence de la prise
d’une législation sur la classification et le contrôle des en charge prévue dans le cadre de ce programme. Il ressort
stupéfiants et des substances psychotropes licites. également du rapport qu’elles n’ont pas établi de manière

448. L’Organe invite les autorités croates et slovaques à
accélérer l’adoption d’une législation sur les précurseurs qui
renforcerait le contrôle des substances chimiques inscrites
aux Tableaux de la Convention de 1988.

449. Au Portugal, un projet de loi a été adopté en avril 1999
qui prévoit que les consommateurs de drogues seront
passibles d’amendes et non plus de peines
d’emprisonnement. En vertu de cette loi, l’abus et la
possession de drogues pour usage personnel constitueront
non plus des infractions pénales mais seulement des
infractions au règlement. Comme l’Organe l’a déclaré à
maintes reprises, cela n’est pas conforme aux conventions
internationales relatives au contrôle des drogues, lesquelles
exigent que l’usage de drogues soit limité à des fins
médicales et scientifiques et que les États parties érigent la
possession de drogue en infraction pénale. Il convient de
noter que l’exercice de la compétence pénale a un caractère
discrétionnaire et que les autorités peuvent prévoir
l’application de mesures de substitution à une condamnation
et une peine.

450. L’Organe s’inquiète d’un arrêt du Tribunal fédéral
suisse par lequel a été annulée une décision condamnant à un
an de prison un homme reconnu coupable de trafic de
MDMA. Les motifs énoncés, à savoir que la MDMA est une
drogue “douce”, dont l’usage ne conduit pas généralement à
un comportement criminel et qu’elle est essentiellement le
fait de personnes socialement intégrées, semblent prendre le
contre-pied des efforts qu’a récemment entrepris la
communauté internationale pour empêcher l’expansion du
trafic et de l’abus de stimulants de type amphétamine. La loi
suisse prévoit que les infractions graves en matière de

452. L’Organe s’est penché sur le rapport du Groupe
d’évaluation externe chargé d’évaluer les études
scientifiques suisses sur la délivrance sous contrôle médical
de stupéfiants à des toxicomanes, publié en avril 1999.

concluante que, même dans les cas où le traitement à la
méthadone avait échoué, la prescription médicale d’héroïne
donnait de meilleurs résultats que la poursuite du traitement
à base de méthadone. Eu égard aux conclusions du Groupe
d’évaluation externe et conscient des responsabilités qui lui
sont conférées par les conventions internationales relatives
au contrôle des drogues, l’Organe reste préoccupé par ce
programme de délivrance d’héroïne sous contrôle médical et
par la prescription d’héroïne. L’Organe n’encourage pas
d’autres pays à autoriser la prescription d’héroïne à des
toxicomanes.

Culture, production, trafic et abus

Stupéfiants

453. L’Albanie est devenue un gros producteur de cannabis,
dont la culture couvre de larges superficies dans le sud du
pays, d’où il est ensuite transporté en contrebande vers la
Grèce, l’Italie, la Slovénie et d’autres pays européens. En
Italie, les saisies de cannabis sont passées de 11 tonnes
en 1996 à plus de 54 tonnes en 1998. On estime que 90 % du
trafic de feuilles de cannabis en Slovénie est d’origine
albanaise et y est acheminé par voie maritime. De petits
agriculteurs appauvris d’Albanie auraient planté du
Cannabis sativa sur des centaines de sites, d’où une chute
des prix de cette plante.

454. Le Bélarus, la Croatie et la Lituanie ont signalé une
progression de la culture illicite de cannabis, tandis que la
Slovaquie et la Slovénie ont indiqué une forte expansion du
trafic de feuilles de cannabis. Comme toujours, le cannabis
est importé en contrebande dans ces pays essentiellement
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sous forme d’envois en vrac, de plusieurs tonnes, dissimulés 458. L’expansion de l’offre de cannabis en Europe,
dans des chargements conteneurisés. conjuguée à une plus grande tolérance vis-à-vis de la

455. La culture du cannabis sous abri s’est
considérablement développée dans plusieurs régions
européennes et a gagné la Scandinavie et l’Europe orientale;
le cannabis ainsi cultivé a, dans la plupart des cas, des effets
extrêmement puissants, car il possède une forte teneur en
THC. Loin de servir “seulement” à la consommation
personnelle, le cannabis est de plus en plus cultivé pour être
commercialisé sur les marchés illicites. La progression de
cette culture peut être attribuée en partie à la facilité avec
laquelle les graines de cannabis et le matériel requis peuvent
être obtenus sur l’Internet et en partie au fait que les
consommateurs de cannabis et leurs partisans recourent
activement aux médias pour développer le marché et plaider 459. C’est par consensus que la communauté internationale
pour la légalisation de la culture sous abri. De nombreux s’est accordée à placer le cannabis, ainsi que d’autres
sites web basés dans des pays européens, en particulier aux substances, sous contrôle international; cette décision a été
Pays-Bas et au Royaume-Uni, proposent de vendre et de prise à la lumière d’éléments prouvant la nocivité du
livrer rapidement, quasiment partout dans le monde, des cannabis pour la santé et son aptitude à engendrer la
variétés actives de cannabis. Le Gouvernement néerlandais, dépendance. En aucun cas l’abus ne devrait en être tenu pour
face à la gravité du problème, qui ne fait que croître, a fait inoffensif, voire inévitable. Les pouvoirs publics doivent
adopter une loi interdisant la culture sous abri de cannabis continuer à mettre l’accent sur les dangers de l’abus de cette
(“Nederwiet”). L’Organe invite les gouvernements de tous drogue dans le cadre d’activités visant à réduire la demande
les pays, où la culture sous abri de cannabis a proliféré et qui illicite , et ils ne doivent pas laisser se développer des
n’ont pas encore pris de mesures pour en venir à bout, à attitudes permissives à cet égard, en particulier à un moment
envisager d’urgence des mesures législatives et autres pour où du cannabis de plus en plus actif, ayant une forte teneur
s’attaquer à ce problème. en THC, fait son apparition sur le marché illicite.

456. Selon certaines informations, il est à craindre que des 460. Les saisies d’héroïne se sont stabilisées. L’essentiel de
superficies en principe affectées à la culture à des fins l’héroïne saisie au sein de l’Union européenne provient de
industrielles de cannabis à faible teneur en THC ne servent l’Asie du Sud-Ouest. La route des Balkans reste la principale
en fait à la culture de souches de cannabis plus actives voie de trafic de l’héroïne: on estime que 80 % de l’héroïne
destinées au marché illicite. L’Organe note avec saisie en Europe l’a empruntée. Des informations faisant état
préoccupation que, d’après des informations officielles en d’une augmentation des saisies d’héroïne en Hongrie et en
provenance de Suisse, la grande majorité des sites de culture Roumanie montrent que le trafic sur cet itinéraire se
de chanvre à des fins prétendument licites servent à la poursuit. L’héroïne en provenance de l’Asie du Sud-Ouest
production de cannabis destiné au trafic. On estime est introduite en contrebande via les pays d’Asie centrale en
qu’en 1998, plus de 100 tonnes de cannabis ont été ainsi direction de la Fédération de Russie, ou via les pays
récoltées en Suisse et distribuées par le biais d’un réseau d’Europe orientale en direction des États membres de
national de magasins spécialisés, voire exportées vers l’Union européenne. En 1998, les saisies d’héroïne ont plus
d’autres pays européens. que quintuplé dans la Fédération de Russie.

457. La résine de cannabis saisie en Europe provient 461. Dans les pays d’Europe centrale et orientale, des
principalement du Maroc, qui demeure un pourvoyeur entrepôts ont été créés, où s’organise la distribution
important, malgré l’intensification des activités de d’héroïne en plus petites quantités aux pays membres de
répression menées dans ce pays. La Colombie est devenue un l’Union européenne. Selon certaines informations
pourvoyeur important de feuilles de cannabis vendues sur les confirmées, plusieurs pays d’Europe centrale et orientale
marchés illicites d’Europe. Les données relatives aux saisies servent de plus en plus de points de stockage de drogues, en
font apparaître que d’autres pays, en particulier d’Afrique et particulier d’héroïne, destinées à la vente en Europe
d’Asie centrale, risquent de devenir bientôt d’importants occidentale ou à la distribution locale. Bien que l’Albanie
fournisseurs de cannabis à des fins illicites. soit considérée comme une filière importante pour le trafic

consommation de cette substance, a eu pour effet d’en
étendre le marché. Selon une enquête publiée en avril 1999,
un tiers des élèves d’établissements secondaires en France
ont tâté du cannabis (pour Paris, la proportion est supérieure
à 40 %) et la moitié de ceux-ci en consomment
régulièrement. Une étude analogue entreprise dans des
établissements secondaires du Royaume-Uni a fait ressortir
que 25 % des adolescents de 13 ans interrogés au cours de
l’enquête avaient pris des substances illégales (dans la
plupart des cas, du cannabis). Une étude réalisée en
Allemagne a permis de constater que 69 % des jeunes
participant à des fêtes “techno” avaient pris du cannabis.
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d’héroïne, très peu de saisies d’héroïne ont été effectuées 20 ans. L’augmentation de l’offre de cocaïne, avec pour
dans ce pays. La contrebande d’héroïne par voie postale corollaire son faible prix, et le fait d’associer la cocaïne aux
demeure fréquente, mais elle porte généralement sur de usages et modes de vie des milieux favorisés et des
petites quantités. Les saisies d’héroïne d’origine célébrités ont probablement contribué à la progression de la
colombienne confirment que cette substance est expédiée en demande. Peu d’études fouillées ont été consacrées à
Europe, où elle alimente les marchés illicites. l’ampleur, aux caractéristiques et à l’évolution de l’abus de

462. Dans la plupart des pays d’Europe occidentale, l’abus
d’héroïne qui, selon les estimations, touche environ 1 million
de personnes, s’est stabilisé ou a légèrement baissé entre
1995 et 1997; en revanche, selon les informations
communiquées, il a progressé dans la plupart des pays
d’Europe orientale, en particulier les pays situés le long de
la route des Balkans. En raison du très bas prix de cette
substance et de sa pureté de plus en plus grande, une
nouvelle génération de fumeurs d’héroïne est apparue dans
les États membres de l’Union européenne, ce qui pourrait
donner lieu à une recrudescence de l’héroïnomanie.

463. Il est un phénomène particulièrement alarmant, à
savoir la propagation rapide de l’infection par le VIH dans
certains pays d’Europe orientale. En Lettonie, le nombre des
personnes séropositives s’est trouvé multiplié par sept entre
1997 et 1998. Au premier semestre de 1999, il était 12 fois
plus élevé par rapport à la période correspondante de 1998
dans l’agglomération de Moscou. Cette progression peut en
grande partie être attribuée à la propagation de l’infection
par le VIH chez les toxicomanes qui recourent aux injections
intraveineuses.

464. Les saisies de cocaïne ont régulièrement augmenté en
Europe ces dernières années. Des envois illicites de cocaïne
sont dissimulés dans des cargaisons sur des bateaux en
partance de l’Amérique du Sud vers l’Espagne, point
d’entrée privilégié de la cocaïne écoulée sur les marchés
illicites européens. Les saisies de pâte de coca illicite
donnent à penser que des trafiquants cherchent à fabriquer
de la cocaïne en Europe où, cependant, n’a été découvert et
démantelé qu’un seul grand laboratoire de transformation,
qui au départ avait été créé uniquement pour fabriquer de la
cocaïne de synthèse.

465. On ne dispose pour ainsi dire d’aucun renseignement
sur la nature et les caractéristiques de l’abus de cocaïne, si
ce n’est que les héroïnomanes associent souvent la
consommation de cocaïne à celle d’héroïne. Cette lacune
s’explique par le fait que les cocaïnomanes qui souffrent de
graves problèmes de santé et de graves problèmes sociaux
sollicitent rarement l’aide des centres publics de
désintoxication. Une étude faite au Royaume-Uni en 1998 a
montré que l’abus de cocaïne avait progressé plus
rapidement que celui des autres drogues parmi les jeunes de

cocaïne. L’Organe invite les autorités compétentes à
examiner ce problème plus à fond.

Substances psychotropes

466. Dans les États membres de l’Union européenne, l’abus
de stimulants de type amphétamine a progressé de façon plus
marquée que celui d’autres substances, y compris le
cannabis. De fait, ces stimulants ont pris la deuxième place
parmi les drogues les plus consommées en Europe après le
cannabis et devant la cocaïne et l’héroïne. Une étude faite au
Royaume-Uni a montré que, pour les jeunes, la
consommation de drogues dans les boîtes de nuit était chose
courante, la drogue la plus souvent consommée étant la
MDMA suivie par l’amphétamine, la cocaïne et le
diéthylamide de l’acide lysergique (LSD). Les autorités
compétentes devraient continuer à suivre cette évolution de
très près.

467. Au cours des dernières années, l’Europe est devenue
une région privilégiée pour la fabrication de drogues
illicites, surtout d’amphétamine et de stimulants de type
amphétamine. Le trafic et l’abus de ces substances font peser
une grave menace sur toute la région en raison de l’attirance
de plus en plus forte que les jeunes éprouvent pour les
drogues de synthèse. Le manque de contrôle des précurseurs
utilisés pour la fabrication illicite d’amphétamine et de
stimulants de type amphétamine et la facilité d’accès aux
connaissances techniques nécessaires dans ce domaine ont
facilité la fabrication clandestine de ces substances.

468. Les Pays-Bas occupent, en Europe, le premier rang
pour la fabrication d’amphétamine et de stimulants de type
amphétamine, encore que ces substances soient aussi
fabriquées dans d’autres pays européens, comme
l’Allemagne, la Belgique, la France, la Pologne, le
Royaume-Uni et la Slovaquie. En 1998, les services de
répression ukrainiens ont démantelé plus de 20 laboratoires
clandestins de fabrication illicite de drogues, dont plusieurs
produisaient des stimulants de type amphétamine.

469. La méthamphétamine, dont il est fait une forte
consommation en Asie et en Amérique du Nord, ne pose pas
vraiment un problème en Europe, bien que la Suisse ait
opéré des saisies de cette substance en provenance du
Myanmar.
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470. Les Pays-Bas demeurent une source importante de Missions
MDMA et d’autres analogues de l’amphétamine, mais on
s’est aperçu que ces substances sont aussi illicitement
produites à grande échelle dans plusieurs autres pays
européens. Les Pays-Bas et d’autres pays ont déployé de
gros efforts pour démanteler les laboratoires clandestins. Les
saisies importantes de MDMA opérées donnent à penser que
cette substance est transportée des Pays-Bas vers des
aéroports d’autres pays d’Europe occidentale à destination
des États-Unis, en particulier vers la Floride et New York.
L’Organe note avec préoccupation que l’Europe occidentale
est le principal fournisseur des marchés illicites de MDMA
dans le monde.

471. Alors que l’abus de benzodiazépines semble a toujours considéré qu’il peut être utile de s’attaquer aux
progresser en Europe occidentale, rares sont les pays effets de toutes les substances nocives dans le cadre de
européens qui analysent les informations sur les programmes de prévention. Il se félicite de la fermeté du
caractéristiques générales de la consommation de substances Gouvernement français qui s’oppose à la dépénalisation de
psychotropes. L’Organe invite les autorités compétentes à l’usage des drogues à des fins non médicales et est persuadé
étudier ces caractéristiques ainsi que les pratiques et que les pouvoirs publics empêcheront tout détournement de
tendances concernant la prescription de substances la nouvelle politique nationale du contrôle des drogues par
psychotropes, afin de déceler les abus ou les prescriptions ceux qui préconisent la dépénalisation, l’établissement d’une
abusives et les problèmes de santé publique qui en distinction entre drogues “douces” et drogues “dures”, ou
découlent. encore qui souhaitent répandre l’idée qu’il peut y avoir un

472. Sans avoir encore atteint l’ampleur observée en
Europe occidentale, l’abus des drogues a progressé à un 475. L’Organe note qu’en France le nombre de décès par
rythme alarmant en Europe centrale et orientale. Il a surdose a beaucoup diminué depuis la mise en place des
rapidement commencé à poser de gros problèmes en programmes de substitution. Toutefois, il se déclare
Hongrie, en Pologne, en République tchèque et en préoccupé par le détournement à des fins illicites de
Slovaquie, pays qui, dans le passé, servaient essentiellement buprénorphine (Subutex), substance utilisée dans ces
de pays de transit pour les trafiquants. En Ukraine, le programmes, et par l’usage abusif qui en est fait par les
nombre des infractions liées à la drogue a doublé depuis patients sous traitement. Il se félicite de ce que les autorités
1993, et le nombre des toxicomanes a rapidement augmenté. françaises envisagent d’améliorer et suivre de près les

Substances non placées sous contrôle international

473. La consommation abusive de champignons
hallucinogènes contenant de la psilocine et de la psilocybine
a augmenté dans plusieurs pays européens, en particulier les
Pays-Bas et la Suisse. L’Organe se félicite que le
Gouvernement néerlandais ait modifié sa politique en ce qui
concerne ces substances. Aux Pays-Bas, une équipe
gouvernementale spéciale a récemment proposé d’interdire
quatre plantes hallucinogènes produisant des substances à
effet rapide et toxiques à fortes doses. L’Organe encourage
les autorités des autres pays où il est fait abus de ces
substances à prendre des mesures pour s’attaquer à ce
phénomène. Dans la Fédération de Russie, ces substances
ont déjà été portées sur la liste des substances interdites en
raison des problèmes de plus en plus aigus que pose leur
consommation.

474. L’Organe a dépêché une mission en France en
avril 1999. Il réitère qu’il approuve pleinement les principes
de la politique française en matière de contrôle des drogues,
laquelle est tout à fait conforme aux dispositions des traités
internationaux. Il note que le Gouvernement français a
adopté en juillet 1999 un plan triennal de lutte contre les
problèmes liés non seulement à l’abus de drogues, mais
aussi à l’alcoolisme, au tabagisme et à l’abus d’autres
substances psychoactives, licites ou non. Sans vouloir
donner à entendre que les mesures de contrôle de l’alcool et
du tabac devraient être équivalentes à celles qui s’appliquent
aux substances placées sous contrôle international, l’Organe

usage sans risques de drogues, notamment le cannabis.

programmes de substitution afin d’offrir le meilleur
traitement possible aux patients, tout en prévenant
efficacement l’abus des drogues et leur détournement.

476. Bien que l’offre médicale de stupéfiants destinés au
traitement des douleurs aiguës soit suffisante, le système de
prise en charge de la douleur s’est encore amélioré en France
grâce à l’adoption de nouveaux types d’ordonnance et à
l’intensification des activités d’information du public.
L’Organe s’en félicite et est convaincu que ces nouvelles
dispositions n’entraîneront pas d’augmentation du nombre
des ordonnances falsifiées ni du détournement de stupéfiants.

477. L’Organe invite le Gouvernement français à revoir le
mode de prescription des benzodiazépines, dont la
consommation est très forte en France, comme d’ailleurs
dans les autres pays européens.
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478. L’Organe se félicite que le Gouvernement français par l’effet que ces expériences pourraient avoir sur l’action
envisage de réformer la législation sur les activités menée au niveau international pour enrayer l’offre et la
d’infiltration et les livraisons surveillées, les saisies d’envois demande illicites de drogues. L’Organe note avec
suspects de précurseurs et le renversement de la charge de la satisfaction que les autorités ont décidé d’examiner les
preuve. Il apprécie les mesures qu’ont prises les autorités observations qu’il a formulées concernant des projets de
françaises pour suivre de plus près les mouvements de recherche analogues entrepris dans d’autres pays avant
précurseurs et pour lui fournir les informations voulues sur d’approuver ce projet (voir également le paragraphe 452
ces substances. ci-dessus).

479. L’Organe a dépêché une mission en Allemagne en 482. L’Organe accueille avec une grande satisfaction les
octobre 1999. Il note avec satisfaction que la politique mesures énergiques prises par les services allemands de
allemande de contrôle des drogues accorde une large place répression pour prévenir le trafic de stupéfiants et de
à la prévention de l’abus chez les jeunes, et il se félicite que substances psychotropes ainsi que le détournement de
le Gouvernement allemand envisage de mettre en place un précurseurs. Il entretient avec les organismes de
système global et modulé de programmes de prévention, réglementation pharmaceutique d’excellentes relations
traitement, réadaptation et réinsertion sociale pour lutter depuis de nombreuses années. Le contrôle exercé en
aussi bien contre l’abus des drogues que contre l’alcoolisme Allemagne sur les activités licites touchant les stupéfiants et
et le tabagisme. L’Organe accueille avec intérêt l’intention les substances psychotropes est exemplaire.
des autorités de s’attaquer à l’abus de médicaments, en
particulier ceux qui contiennent des substances
psychotropes. Il prend note de l’intention des pouvoirs
publics d’actualiser le plan national de contrôle des drogues.

480. L’Organe est préoccupé par la décision des autorités L’Organe note avec satisfaction que le Gouvernement
allemandes de légaliser les salles d’injection (voir aussi les hongrois n’a pas autorisé, ni n’autorisera, l’achat d’opium
paragraphes 176, 177 et 451 ci-dessus). Elles devraient saisi en provenance d’autres pays ni d’opium cultivé
plutôt offrir la plus large gamme possible d’options en illicitement dans d’autres pays. La fabrication de stupéfiants
matière de traitement, y compris le choix d’un traitement de ayant été privatisée, l’Organe engage instamment les
substitution. L’Organe prend note des bons résultats obtenus pouvoirs publics à exercer un contrôle rigoureux sur la
dans plusieurs villes allemandes, dont Berlin, qui fondent culture et la production de paille de pavot, qui relevaient
leur politique de contrôle des drogues sur une démarche autrefois d’une entreprise d’État.
équilibrée englobant aussi bien la réduction de la demande
que celle de l’offre.

481. Des projets de loi ont été élaborés en Allemagne, qui liés à la drogue, ainsi que pour la création d’un Comité de
prévoient la mise en place de registres des patients suivant coordination interministériel chargé des questions liées à la
un traitement de substitution, ainsi que de registres des drogue, relevant du Ministère de la jeunesse et des sports,
médecins dûment qualifiés et autorisés à prescrire, dans le récemment institué. L’Organe espère que le Comité de
cadre d’un traitement de substitution, des substances placées coordination entrera en service dans les meilleurs délais et
sous contrôle. L’Organe approuve ces mesures. Il note que qu’il donnera la priorité à la finalisation de la stratégie
les autorités sont résolues à faire en sorte que le projet nationale de contrôle des drogues.
scientifique pilote de traitement de substitution à base
d’héroïne, qui devrait démarrer dans le courant du second
semestre de 2000, n’empiète sur les ressources affectées aux
programmes de traitement en cours ni ne se traduise par un
retrait des patients de ces programmes. Comme il a déjà eu
l’occasion de l’indiquer, l’Organe est préoccupé par
l’éventualité d’une prolifération des expériences à base
d’héroïne et par l’adoption de politiques sociales, y compris
la prescription d’héroïne, avant que ces projets n’aient été
soumis à une évaluation approfondie confiée à des
organismes indépendants. Il demeure par ailleurs préoccupé

483. À l’invitation du Gouvernement hongrois, une mission
de l’Organe s’est rendue en Hongrie en octobre 1999 pour
discuter notamment de la question de transactions portant
sur de l’opium saisi qui proviendrait du Tadjikistan.

484. Il y a lieu de féliciter le Gouvernement hongrois pour
la détermination avec laquelle il s’attaque aux problèmes

485. L’Organe a dépêché une mission en Italie en
avril 1999. De l’avis de l’Organe, la dépénalisation de la
possession et de l’abus de drogues, intervenue en Italie à la
suite d’un référendum organisé en 1993, est incompatible
avec plusieurs dispositions de la Convention de 1961 et de
la Convention de 1988. L’Organe se félicite que le
Gouvernement italien adhère au contrôle international des
drogues et rejette les mesures qui pourraient aboutir à
l’élargissement de la dépénalisation de l’abus des drogues.
Il invite les autorités à recueillir davantage de données sur
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l’ampleur, les caractéristiques et l’évolution de l’abus et du 491. Pour ce qui est du contrôle de la fabrication et du
trafic de drogues, en particulier le cannabis, de manière à commerce licites des stupéfiants et des substances
pouvoir déterminer, en cas de progression de l’abus et du psychotropes, il est à noter que le Ministère britannique de
trafic, si celle-ci est liée à la dépénalisation de la possession l’intérieur est fermement résolu à régler tous les problèmes
et de l’abus de drogues. y relatifs que l’Organe a soulevés précédemment et à donner

486. En Italie, les programmes de prévention de l’abus des
drogues sont souvent associés à la prévention de
l’alcoolisme et du tabagisme. L’Organe félicite les autorités
d’avoir retenu cette démarche globale et établi un vaste
réseau d’institutions qui s’occupent de la prévention de
l’abus des drogues et du traitement et de la réadaptation des
toxicomanes. Il appuie sans réserve l’action menée par les
pouvoirs publics pour associer les médias à la lutte contre
l’abus et le trafic de drogues.

487. L’Organe demeure préoccupé par la faible
consommation de morphine à des fins médicales en Italie, ce
qui pourrait vouloir dire que l’offre de cette substance pour
le traitement de la douleur est insuffisante.

488. L’Organe félicite le Gouvernement italien des efforts
énergiques qu’il déploie pour lutter contre la criminalité
organisée sous toutes ses formes, et de l’action qu’il mène
pour lutter contre la collusion entre la criminalité organisée
albanaise et la criminalité organisée italienne.

489. L’Organe a dépêché une mission au Royaume-Uni en
octobre 1999. S’agissant de la politique générale de contrôle
des drogues, telle qu’elle ressort de la stratégie décennale de
la lutte contre la drogue, ainsi que du rapport annuel sur la
question et du plan national pour 1999-2000 établis par le
Coordonnateur de la lutte antidrogue, les autorités
compétentes, à tous les niveaux, partagent les mêmes
préoccupations et la même détermination. En particulier,
l’Organe a pris note des mesures prises pour instaurer une
collaboration entre le système de justice pénale et les
services de désintoxication. Il se félicite de l’opposition du
Gouvernement britannique à la dépénalisation des drogues.

490. L’Organe note qu’au Royaume-Uni, depuis plus de 70
ans, la loi autorise les médecins à prescrire de l’héroïne.
Néanmoins, le nombre de toxicomanes à qui de l’héroïne est
prescrite sur ordonnance a beaucoup diminué au fil des ans.
Aujourd’hui, ils ne représentent qu’un très faible
pourcentage du nombre estimatif total d’héroïnomanes au
Royaume-Uni. Ce fait, qui est l’expression de l’appréciation
des médecins, donne à penser que ceux-ci n’accordent
qu’une valeur très limitée à la prescription d’héroïne pour le
traitement de l’opiomanie. Les gouvernements des autres
pays devraient réfléchir à la longue expérience que le
Royaume-Uni a de la prescription d’héroïne avant de lancer
des programmes analogues.

suite aux recommandations concrètes qu’il a formulées en
vue de renforcer les contrôles. Il espère qu’une fois les
modifications voulues apportées à la législation et les
effectifs mis en place, les autorités compétentes seront en
mesure d’appliquer toutes ses recommandations. Par
ailleurs, il compte que le Ministère de l’intérieur, agissant en
collaboration étroite avec le Ministère de la santé, prendra
dans l’intervalle les mesures concrètes qu’il a proposées
pour garantir l’exercice de ce contrôle et lui en rendre
pleinement compte, en vertu des traités internationaux
relatifs au contrôle des drogues.

492. Il existe des relations de travail étroites entre les
services de répression, notamment le Service national de
renseignement criminel, la Brigade de lutte contre la
criminalité et l’administration des douanes et des impôts
indirects. L’Organe invite les divers services britanniques de
répression et de détection à envisager d’étendre leur
expérience du contrôle des drogues et des produits
chimiques ainsi que de la collecte de renseignements, par
l’intermédiaire, par exemple, des réseaux d’agents de liaison
compétents, de manière à aider leurs homologues d’autres
pays, notamment dans des cas réels d’intérêt commun. Cette
collaboration permettrait de mettre en place un réseau
d’échange d’informations pertinentes, en particulier entre les
services de détection et de répression compétents, ce que
l’Organe a toujours encouragé. L’Organe est disposé à y
apporter son concours.

Visites techniques

493. En juin 1999, l’Organe a effectué une visite technique
en Estonie. Il s’agissait d’examiner la suite donnée aux
recommandations qu’il avait formulées à la suite de la
mission qu’il avait dépêchée dans ce pays en 1996. Il note
avec satisfaction que le Gouvernement estonien consacre
davantage de moyens aux activités visant à réduire la
demande illicite de drogues chez les jeunes et à assurer le
traitement des toxicomanes. Les moyens dont la police
dispose pour intercepter les envois illicites de drogues ont
eux aussi été renforcés. Le régime de contrôle des
stupéfiants, des substances psychotropes et des précurseurs
licites est en place et fonctionne bien. L’Organe est
convaincu que le Gouvernement estonien, face à la
progression de l’offre illicite d’héroïne, continuera
d’intensifier ses efforts de prévention. Il l’invite à renforcer
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les moyens dont disposent les services douaniers pour demeure lent dans la région. Il engage instamment de
prévenir la contrebande de drogues et assurer l’application nouveau tous les États de la région qui ne sont pas encore
de la nouvelle loi de lutte contre le blanchiment d’argent. Il parties aux traités internationaux relatifs au contrôle des
l’encourage à adhérer sans plus de retard à la Convention drogues d’y adhérer sans tarder.
de 1988. L’Estonie est, parmi les pays candidats à
l’admission à l’Union européenne, le seul à ne pas être
encore partie à la Convention de 1988.

E. Océanie

Principaux faits nouveaux

494. En Australie, l’âge moyen des personnes qui
consomment de l’héroïne pour la première fois est tombé à
moins de 18 ans et, dans certaines régions, l’âge moyen de
ceux qui s’injectent pour la première fois de l’héroïne se
situe autour de 15 ans. Le degré de pureté de l’héroïne
vendue dans la rue demeure élevé et le taux de mortalité due
à l’héroïne est en hausse. En outre, la culture du cannabis
s’étend et la fabrication locale de stimulants de type
amphétamine a fortement progressé dans les États de
Nouvelle-Galles du Sud et du Queensland. L’Organe note
que le problème de la drogue suscite en Australie un grand
débat public. Il compte que les responsables détermineront
des politiques, programmes et projets judicieux visant à
inverser ces tendances et rigoureusement conformes aux
traités internationaux relatifs au contrôle des drogues
auxquels l’Australie est partie.

495. Au début de 1999, le Gouvernement néo-zélandais a
promulgué une loi introduisant un régime de contrôle des
benzodiazépines, ce qui a rendu la législation de ce pays
strictement conforme aux dispositions de la Convention
de 1971.

496. L’Organe se félicite que l’étude d’évaluation rapide de
l’abus des drogues en Papouasie-Nouvelle-Guinée ait été
menée à bien en juillet 1999. Cette étude a confirmé, entre
autres, que l’abus de cannabis dans ce pays demeurait très
important. L’Organe espère vivement que les résultats de
cette étude faciliteront l’élaboration d’un plan directeur
national pour le contrôle des drogues en
Papouasie-Nouvelle-Guinée.

Adhésion aux traités

497. La Nouvelle-Zélande est devenue, à la fin de 1998,
partie à la Convention de 1988. Des 14 États d’Océanie,
9 sont parties à la Convention de 1961, 8 à la Convention
de 1971 et 4 à la Convention de 1988. L’Organe relève que
le rythme des adhésions à chacun de ces instruments

Coopération régionale

498. Au cours de l’année écoulée, le fait que certains États
insulaires du Pacifique risquent d’être exploités comme
centres financiers offshore pour des opérations de
blanchiment d’argent est apparu comme de plus en plus
préoccupant. L’Organe prend note des efforts qui ont été
déployés pour resserrer les liens de coopération entre les
pays d’Asie et du Pacifique dans la lutte contre cette pratique
et espère que des mesures législatives et des régimes de
contrôle appropriés seront bientôt mis en place.

499. L’Organe prend note également des efforts entrepris
par les États insulaires du Pacifique pour faire face à des
problèmes sociaux communs, dont l’abus des drogues, sous
l’égide du Forum du Pacifique.

Législations, politiques et action à l’échelle
nationale

500. L’Organe prie instamment le Gouvernement australien
de ne pas autoriser la création et le fonctionnement de salles
d’injection (ou “piqueries”). À son avis, de tels
établissements seraient des lieux propices à l’abus de
drogues, et ils faciliteraient ou encourageraient le trafic, que
les gouvernements sont tenus, conformément aux traités
internationaux relatifs au contrôle des drogues, de combattre
sous toutes ses formes (voir par. 176 et 177 ci-dessus).

501. La Nouvelle-Zélande a rendu publique, en mars 1999,
une version actualisée du plan national d’action antidrogue.
L’Organe se félicite de ce que le Gouvernement néo-
zélandais interdise les ustensiles et objets utilisés pour fumer
de la drogue, s’intéresse aux médecins qui prescrivent des
quantités excessives de substances placées sous contrôle et
prévoit une intensification de la recherche ainsi que des
campagnes d’information sur l’incidence de la drogue chez
les Maoris. En outre, le plan d’action réitère que le cannabis
ne sera ni légalisé ni dépénalisé et reclasse la MDMA
(“ecstasy”) dans la catégorie A des drogues visées par la loi
relative à l’abus des drogues, ce qui aura pour effet de
soumettre cette substance au régime de contrôle le plus
rigoureux et d’alourdir les peines dont sont passibles ceux
qui se rendent coupables de son utilisation et de sa
distribution.

502. L’Organe se félicite de la priorité qu’a accordée aux
activités de réduction de la demande le Bureau national de
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contrôle des stupéfiants de la Papouasie-Nouvelle-Guinée, Substances psychotropes
donnant ainsi suite à la Déclaration sur les principes
fondamentaux de la réduction de la demande de drogues que
l’Assemblée générale a adoptée à sa vingtième session
extraordinaire, tenue en juin 1998; il encourage le
gouvernement de ce pays à promulguer les lois nécessaires
pour mettre à jour la législation nationale relative au
contrôle des drogues et l’harmoniser ainsi avec les
dispositions de la Convention de 1988, ce qui lui permettra
de devenir partie à celle-ci.

Culture, production, fabrication, trafic et abus

Stupéfiants

503. Le cannabis demeure le stupéfiant le plus consommé
en Océanie. La culture illicite de plants de cannabis
semble se développer en Australie, et l’on a constaté que, de
plus en plus, la culture en plein air était remplacée par la
culture hydroponique sous abri. L’Australie est également un
important marché pour le cannabis cultivé au Cambodge et
en Papouasie-Nouvelle-Guinée. Les efforts déployés pour (Signé) Antonio Lourenço Martins
éliminer la culture du cannabis en Président
Papouasie-Nouvelle-Guinée ont été entravés par la
topographie de ce pays, montagneux et marécageux.

504. En Nouvelle-Zélande, la culture de pavot à opium
destiné à la fabrication illicite d’héroïne à l’échelle
commerciale est insignifiante, mais le pavot à opium y est
néanmoins cultivé illicitement et consommé localement.
Il ressort des données concernant les saisies de drogues que
ce pays est parfois utilisé comme point de transit
pour l’héroïne en provenance de l’Asie du Sud-Est et
destinée à l’Australie. L’abus d’héroïne ne semble être
un problème majeur ni en Nouvelle-Zélande, ni en
Papouasie-Nouvelle-Guinée, ni dans les États insulaires du
Pacifique. L’abus de substances opiacées de remplacement,
comme les comprimés de sulfate de morphine et les
préparations artisanales tirées de cachets contenant de la
codéine, est fréquent en Nouvelle-Zélande.

505. Le trafic et l’abus de cocaïne sont minimes dans tous
les pays d’Océanie, sauf en Australie. Les données
concernant les saisies montrent que la Nouvelle-Zélande et
les États insulaires du Pacifique, ainsi que les pays d’Asie de
l’Est, sont parfois utilisés comme points de transit pour la
cocaïne en provenance d’Amérique du Sud et destinée à
l’Australie, où aussi bien le trafic que l’abus de cette
substance sont en hausse.

506. En 1999, la méthamphétamine a de nouveau été la
principale drogue fabriquée dans des laboratoires
clandestins en Australie, bien qu’une saisie d’amphétamine
ait également eu lieu. Les comprimés de Sudafed, qui
contiennent de la pseudoéphédrine et que l’on peut aisément
se procurer sans ordonnance, sont de plus en plus utilisés
dans ce pays pour la fabrication de méthamphétamine.
L’Organe demeure préoccupé par le fait que les États et
territoires australiens n’ont pas tous promulgué de lois visant
spécifiquement l’usage illicite de produits chimiques
précurseurs. Par ailleurs, les autorités néo-zélandaises ont
saisi un laboratoire utilisé pour la fabrication clandestine de
méthamphétamine.

507. Du LSD est clandestinement exporté des États-Unis et
de pays d’Europe vers la Nouvelle-Zélande, où il semblerait
que cette substance soit beaucoup plus consommée que dans
bien d’autres pays développés.

(Signé) Jacques Franquet
Rapporteur

(Signé) Herbert Schaepe
Secrétaire

Vienne, le 18 novembre 1999
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composition chimique et les propriétés pharmaceutiques
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substances psychotropes figurant dans la présente
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